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La direction des transports de la wilaya de Mostaganem a confirmé la disponibilité suffisante des moyens de transport public, 
à la suite d’une sortie de terrain effectuée jeudi, dans la commune de Stidia, suivie d’une réunion officielle au siège de la 

direction, en présence du président de l’APC et de membres de l’APW. Lire page 9
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L'Algérie élue présidente du 
Comité africain d'experts sur les 
droits et le bien-être de l'enfant

L'Algérie, représentée par Sabrina Gahar, a été 
élue, avec mérite et brio à la présidence du 
Comité africain d'experts sur les droits et le 
bien-être de l'enfant relevant de l'Union afri-
caine (UA), pour la période 2025-2027, suc-
cédant à Wilson Almeida Adao, et ce, lors de 
la 46e session ordinaire du Comité, tenue à 
Maseru (Lesotho). L'élection de Mme Gahar 
à la tête de ce Comité africain constitue une 
reconnaissance du rôle central que joue l'Al-
gérie en Afrique ainsi que des efforts constants 
qu'elle déploie pour renforcer la protection et 
le bien-être de l'enfant aux niveaux national et 
continental. Elle reflète également l'engage-
ment du pays à honorer ses obligations prises 
au niveau africain et à promouvoir les valeurs 
consacrées par l'Acte constitutif de l'UA, au 
service des peuples et des intérêts du continent. 
Cette élection traduit en outre la compétence 
et l'action constructive menées par Mme Ga-
har depuis son accession au Comité, en oeu-
vrant à la défense de l'intérêt supérieur de 
l'enfant africain et à la garantie de la protec-
tion et de la promotion de ses droits fonda-
mentaux conformément à la Charte africaine 
des droits et du bien-être de l'enfant. Mme 
Gahar avait été élue membre du Comité pour 
un mandat de cinq ans lors des élections te-
nues en 2023, en marge de la 43e session du 
Conseil exécutif de l'UA à Nairobi (Kenya).

Le groupe Brandt, filiale du groupe 
algérien Cevital depuis 2014, est en 
redressement judiciaire depuis oc-
tobre 2025. Le tribunal des activités 
économiques de Nanterre en France  
a ouvert cette procédure « au bénéfice 
du Groupe Brandt et de Brandt France 
» afin de permettre l’arrivée d’un « 
partenaire » capable de soutenir l’en-
treprise et de répondre à ses besoins 
financiers. Brandt emploie environ 
750 personnes en France et possède 
les marques Vedette, Sauter et De Die-
trich. Le groupe dispose de quatre 
usines dans le pays : deux en Centre-
Val de Loire, à Orléans et Vendôme, 
spécialisées dans l’électroménager de 
cuisson, et deux en région parisienne, 
à Saint-Ouen et Rueil-Malmaison. Le 
groupe est également présent à Sétif, en Algérie, sur un site de 95.000 m² qui emploie 4.000 personnes et produit 8 millions d’appareils par an. 
Le calendrier de la reprise se précise. Le tribunal examinera les offres le mercredi 3 décembre 2025. Les candidats doivent déposer leur dossier 
avant le vendredi 28 novembre minuit. Selon ICI Orléans, quatre repreneurs sont actuellement sur les rangs. Parmi eux, le groupe Revive, 
spécialisé dans la reprise d’entreprises en difficulté, envisage de conserver uniquement le site de Saint-Jean-de-la-Ruelle, dans le Loiret. Son 
dirigeant, Cédric Meston, a déjà repris la marque Tupperware France en 2024. L’un des autres candidats est le groupe Gladius, basé en Nou-
velle-Calédonie, qui souhaite acquérir les deux usines de Centre-Val de Loire pour développer ses activités en France. Les deux autres 
candidats visent uniquement les marques du groupe, sans reprendre les sites industriels. Ces offres risquent de ne pas recevoir le soutien des 
pouvoirs publics et de la Région Centre-Val de Loire, qui conditionne son aide à la conservation des deux usines et au maintien des emplois. 
La procédure de redressement judiciaire permet à Brandt de poursuivre son activité et de geler ses dettes en attendant un repreneur. 

La Radio algérienne a été 
récompensée du prix arabe 
d’excellence des médias 
2025, lors de la neuvième 
édition du Concours orga-
nisé par le Secrétariat gé-

néral de la Ligue des États arabes (Secteur des médias et de la communication). Ce prix, dans la catégorie « Investigation 
radio », a été décerné à la journaliste Louisa Mahieddine de la Radio régionale de Tébessa pour son travail intitulé « 
Jeunesse, réseaux sociaux et intelligence artificielle ». Le concours a rassemblé 150 travaux journalistiques, répartis dans 
différentes catégories et soumis par des médias de 13 pays arabes, témoignant ainsi de la qualité de la participation et de la 
diversité des candidatures. Ce prix est considéré comme une reconnaissance arabe du prestige de la Radio algérienne et de 
son rôle pionnier dans le soutien à une production médiatique de qualité et l’encouragement de l’innovation parmi les 
jeunes talents journalistiques, notamment sur les sujets liés à la transformation numérique et à l’intelligence artificielle.

La Radio Algérienne remporte le 
prix arabe d’excellence des médias 

Une filiale de Cevital en  
redressement judiciaire en France 

QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION  
Edité par la SARL Réflexion

www.reflexion.dz

QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

éflexionSi vous aimez la liberté     Payez-en le prix

Siège:  19 Av. Bendhiba Benayad  

Centre-ville - Mostaganem

Belkacem 

BELHAMIDECHE 

Directeur Général

Charef SLAMANI 

Directeur de la publication

Samia MEHAL 

Directrice de l’administration

Hadj Ahmed BENDIA 

Directeur Technique

 Tél / Fax : 045 41 36 55 - Mob : 06 61 15 91 41 

WhatsApp : 06 61 15 91 41

Administration/Publicité

Email : redacreflexion@gmail.com / administration@reflexion.dz 

pub@reflexion.dz 

 Tél / Fax : 045 41 33 22 - Mob : 05 55 85 08 58 

WhatsApp : 06 61 15 91 41

Rédaction

Email : redacreflexion@yahoo.fr / redaction@reflexion.dz

Impression  

SIO - ORAN   

Tél: 041 513 597

Diffusion 

MPS-Oran   

Tél: 0550 172 603

ANEP
« Pour votre Publicité s'adresser à : l'Entreprise Nationale  

de communication, d'Edition et de Publicité»  

Agence ANEP 01, Avenue Pasteur - Alger.  

Téléphone : 020.05.20.91 / 020.05.10.42  

Fax : 020.05.11.48 / 020.05.13.45 / 020.05.13.77  

E-mail : agence.regie@anep.com.dz 

programmation.regie@anep.com.dz 

agence.oran@anep.com.dz 

agence.annaba@anep.com.dz 

agence.ouargla@anep.com.dz 

agence.constantine@anep.com.dz 

Les documents et photographies envoyés, remis ou  

déposés à la rédaction ne peuvent en aucun cas faire, 

l’objet de réclamation.

L’écrivain et journaliste, Saâd 
Bouakba, a été placé en détention 
provisoire pour « diffamation », a 
indiqué le parquet de la Répu-
blique près du tribunal de Bir 
Mourad Raïs dans un communi-
qué. L’écrivain a comparu devant 
le procureur de la République suite 
à une plainte déposée contre lui 
par Mme Ben Bella Mahdia, fille 
du défunt président Ahmed Ben 
Bella, souligne le communiqué. 
Celle-ci lui reprochait des décla-
rations portant atteinte à son dé-
funt père que le journaliste a tenu 
lors d’une émission de la chaîne 
électronique Vision. « C’est ainsi 
que des chefs de la révolution de 
libération nationale se sont dépar-

tagés l’argent du Front de libération nationale (FLN), Saâd Bouakba choque l’opinion publique par des vérités inédites », c’est le 
titre de ladite émission, précise le communiqué, soulignant que l’écrivain avait alors affirmé que ces chefs se sont accaparés des 
biens illicitement avant de les placer dans leurs comptes personnels. Des contre-vérités et des fausses déclarations atteignant aux 
symboles de l’Etat et de la révolution de libération nationale, affirme la même source, indiquant qu’une enquête a été ouverte suite 
à la plainte de la fille de Ben Bella. Saâd Bouakba et le gérant de la chaîne qui l’a interviewé ainsi des représentant du ministère des 
Moudjahidine, constitué partie civile, ont été entendus ce jeudi par le procureur de la République près le tribunal de Bir Mourad 
Rais. Poursuivi pour « diffamation » et « atteinte à des symboles de la révolution et diffamation », l’écrivain-journaliste a été donc 
placé sous mandat de dépôt. Le gérant de la chaine de télévision a été quant à lui remis en liberté, indique le communiqué.

Le journaliste Saâd Bouakba  
placé en détention provisoire
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Saïd Saâyoud lance la plateforme 
numérique de la DGSN

DÉCLARATION DE PERTE DE DOCUMENTS

Le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et des Transports, M. Saïd Saâyoud, a 

donné, à Alger, le coup d’envoi du lancement officiel de la plateforme de déclaration 

électronique de perte de documents, en application des instructions du président de la 

République, M. Abdelmadjid Tebboune, visant à renforcer la transformation numérique, 

à simplifier les procédures administratives et à moderniser le service public. 

Le Maroc vient une nouvelle fois de livrer, à travers un enre-
gistrement choc, une radiographie sans concession de son 
système politique réel. Ce que révèle ce document n’est ni un 
simple dérapage verbal, ni un conflit interne ponctuel : c’est 
la preuve éclatante qu’un État profond omniprésent infiltre, 
contrôle et instrumentalise chaque institution du royaume, y 
compris celles censées garantir l’indépendance de la presse.Le 
Conseil national de la presse, censé être un arbitre indépen-
dant et un gardien de la déontologie, apparaît aujourd’hui 
comme un bras armé au service du pouvoir. Le langage mé-
prisant envers les avocats, les moqueries à l’égard des journa-
listes et la désinvolture totale face aux normes juridiques ne 

sont pas des accidents isolés : ils traduisent une culture insti-
tutionnelle où l’arbitraire prime, où l’impunité est la règle et 
où la déontologie n’est plus qu’un vernis destiné à masquer 
une autorité profondément autoritaire.Les déclarations du 
président du Conseil, Younes Moujahid, lorsqu’il menace de 
« passer les avocats à la serpillière », illustrent crûment l’idéo-
logie qui traverse le système : aucune indépendance n’est to-
lérée, ni dans la presse, ni dans la justice, ni dans le champ 
juridique. Toute critique est perçue comme un affront poli-
tique, tout journaliste libre comme un ennemi, et toute ten-
tative de transparence comme un acte hostile envers le ré-
gime.Cette affaire ne se limite pas à un dysfonctionnement 
ponctuel. Elle illustre le fonctionnement normal de l’État pro-
fond marocain. La Direction générale de la surveillance du 
territoire (DGST) n’y apparaît pas comme un service de ren-
seignement classique, mais comme une force parallèle, om-
niprésente, qui surveille, oriente et manipule le secteur mé-
diatique. C’est elle qui instaure un climat de peur, écrase les 
voix indépendantes et transforme chaque institution en sa-

tellite de la sécurité politique.Les réactions du Conseil après 
la fuite de l’enregistrement confirment l’ampleur de la dérive 
: communiqués maladroits, menaces contre Hamid El Mah-
daoui, tentatives de décrédibilisation morale… Autant de 
signes d’un régime paniqué par la transparence. Dans tout 
système démocratique sain, une telle révélation aurait pro-
voqué enquête, sanctions et remise en question. Au Maroc, 
c’est l’inverse : on protège les corrompus et l’on s’acharne contre 
ceux qui dénoncent la corruption.Ce scandale dépasse donc 
largement le cadre du Conseil national de la presse. Il révèle 
la vision que le régime a de l’information : non pas un droit 
fondamental, mais un territoire à contrôler, non pas un espace 
public, mais une zone stratégique à dominer ; non pas un 
contre-pouvoir, mais un risque à neutraliser.Le Maroc n’est 
pas engagé dans une dynamique de réforme ou d’ouverture. 
Il est, au contraire, dans un mouvement de durcissement 
structurel, où l’État profond s’exhibe désormais sans retenue 
et impose sa mainmise sur toutes les institutions, transformant 
le contrôle politique en règle et la transparence en menace.

Par Amina L. 

Présidant les travaux d’une 
rencontre nationale 
d’orientation au profit des 
cadres centraux, régio-

naux et de wilayas de la Sûreté na-
tionale, M. Saâyoud a donné le coup 
d’envoi du lancement officiel de cette 
nouvelle plateforme numérique qui 
vient concrétiser les efforts consentis 
par la Direction générale de la Sûreté 
nationale (DGSN) visant à simplifier 
les procédures administratives au 
profit du citoyen, en tant que 
maillon important dans l’équation 
sécuritaire. Lors d’un exposé pré-
senté à cette occasion, la DGSN a 
fait état de « l’enregistrement de 1,3 
million de déclarations de perte en 
2024, et de 1,5 million de déclara-

tions depuis le début de 2025 
jusqu’au mois courant », d’où l’idée 
de mettre en place une plateforme 
électronique pour la numérisation 
de ce domaine. La plateforme vise, 
selon l’exposé, à prendre en charge, 
à distance et à tout moment, les dé-
clarations de perte de documents, 
sans le besoin de se déplacer, mais 
aussi à assurer la rapidité dans le 
traitement des demandes, à réduire 
les erreurs humaines dans la saisie 
des données, et à mettre à disposi-
tion un service simple à utiliser pour 
les personnes à besoins spécifiques 
et les habitants des régions éloignées, 
outre la création d’une base de don-
nées permettant de traiter les de-
mandes et de détecter les demandes 

répétitives, la réduction des dépenses 
d’impression (papier) au niveau des 
services de police, et la possibilité 
d’intégration avec d’autres services 
gouvernementaux via des liens 
structurels, tout en allégeant la pres-
sion sur les services de police. Cette 
plateforme, développée par les in-
génieurs de la DGSN, repose sur une 
structure technique moderne per-
mettant un traitement de données 
sûr et efficace, appuyée par un mé-
canisme développé pour vérifier la 
véracité des informations et garantir 
la fiabilité des documents électro-
niques. Les citoyens peuvent accéder 
à la rubrique dédiée à la déclaration 
de perte de documents, sur le site 
officiel de la Police algérienne.

Un réseau de dealers et de 
passeurs clandestins démantelé

LUTTE CONTRE LE GRAND BANDITISME 

La Direction centrale de lutte contre le crime organisé a 
démantelé une organisation criminelle spécialisée dans le 
trafic de migrants par voie maritime. Dans une opération 
de grande envergure menée au cours des derniers jours, 
les enquêteurs de la SCLCO ont neutralisé l’ensemble de 
la structure hiérarchique d’un réseau actif dans le passage 
illégal de migrants par mer et dans le trafic illicite de stu-
péfiants. Trente-six membres impliqués dans la gestion 
du réseau ont été arrêtés, tandis qu’un important lot de 
véhicules haut de gamme, de bateaux à moteurs puissants 
et de fonds issus des activités criminelles a été saisi. C’est 
ce qu’annonce ce vendredi un communiqué de la DGSN, 
accompagné d’une vidéo. Les investigations, conduites 
pendant plus de six mois en raison des ramifications com-
plexes de l’affaire, ont permis de retracer le mode opéra-
toire du réseau et d’identifier ses membres. Les criminels 
utilisaient des activités de vente et de location de voitures 
de luxe pour masquer l’origine de leurs fonds et procéder 
à leur blanchiment. Sous la supervision du parquet com-
pétent, l’opération a également conduit à la saisie d’un pis-
tolet de quatrième catégorie, de quatre embarcations de 
grande taille équipées de moteurs puissants et de matériel 
de navigation, de vingt-deux véhicules haut de gamme et 
de deux motos. Les forces de sécurité ont également ré-
cupéré près de trois milliards de centimes en monnaie 
nationale issus des activités illicites, ainsi qu’une somme 
de 6 000 euros, en plus de trois dispositifs lumineux et 
trois appareils de géolocalisation. Après finalisation des 
procédures légales de rigueur, les suspects ont été pré-
sentés devant le pôle pénal spécialisé de Sidi M’hamed à 
Alger pour la poursuite de la procédure judiciaire.

 Maroc : Quand la presse tombe  
sous le joug de l’État profond !

Renforcement de la 
coopération bilatérale

ALGERIE-UNICEF 

En marge des travaux de la conférence africaine de la produc-
tion locale des médicaments, le ministre de la Santé a échangé 
avec le directeur de la région Mena de l’Unicef. Les deux 
hommes ont discuté des moyens de consolider la coopération 
bilatérale, notamment dans la fourniture des vaccins. Le re-
présentant de l’agence onusienne a relevé les hautes capacités 
de production et logistiques de l’Algérie en matière d’approvi-
sionnement des produits pharmaceutiques. A ce titre, il a af-
firmé que les perspectives de partenariat sont vastes, tenant 
compte des besoins de la région. Par ailleurs, la responsable 
de l’Unicef in-situ, Catarina Johansson a confirmé « le leader-
ship de l’Algérie dans de la coopération sanitaire à l’échelle du 
continent. Le Pr Ait Messaoudene a soutenu que l’Algérie est 
disposée à concrétiser des projets conjoints avec l’organisation. 
Il a annoncé la tenue, dans les prochains jours, d’une « réunion 
technique pour déterminer les priorités de la coopération ».
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Les bandes de quartiers en recul

L’Algérie et l’Égypte veulent 
renforcer la coopération

SANTÉ

Le ministre de la Santé, Mohamed Seddik Aït Messaou-
dène, a reçu à Alger le ministre égyptien du Secteur des 
entreprises publiques, Mohamed Chimi, en marge du 
Conférence ministérielle africaine sur la production lo-
cale des médicaments et des technologies de la santé, or-
ganisée vendredi soir au Centre international des confé-
rences Abdelatif-Rahal, sous le haut patronage du 
président de la République, Abdelmadjid Tebboune. Se-
lon le communiqué du ministère publié samedi, M. Aït 
Messaoudène a salué la participation de l’Égypte à l’ini-
tiative lancée par l’Algérie visant à renforcer la produc-
tion locale de médicaments et de technologies médi-
cales. Il a également salué le rôle majeur joué par les 
deux pays dans la promotion de la coopération sanitaire 
au niveau africain. Dans cette optique, le ministre a sou-
ligné l’importance de ce rendez-vous continental, véri-
table plateforme pour unifier les efforts africains dans le 
domaine pharmaceutique, améliorer la sécurité sanitaire 
et soutenir les trajectoires de développement durable 
dans la région. Affirmant la nécessité de concrétiser les 
engagements de « la Déclaration d’Alger », il a appelé à 
les traduire en programmes opérationnels et projets tan-
gibles au bénéfice de tous les citoyens africains. Il a 
réaffirmé à cette occasion la détermination commune de 
l’Algérie et de l’Égypte à poursuivre la coordination et à 
renforcer la coopération pour bâtir un système de santé 
africain « plus résilient et durable ». Pour sa part, le mi-
nistre égyptien a salué l’organisation par l’Algérie de 
cette rencontre d’envergure, qu’il a qualifiée « d’opportu-
nité précieuse » pour consolider les relations bilatérales 
et approfondir la coopération sanitaire entre les deux 
pays. Il a insisté sur la profondeur des liens historiques 
et fraternels unissant l’Algérie et l’Égypte.

La criminalité liée aux bandes de quartiers connaît une baisse graduelle en Algérie. C’est ce 
qu’a affirmé Lotfi Boudjemaâ, ministre de la Justice et garde des Sceaux. Lors d’une séance 
plénière au Conseil de la nation. 

BOUDJEMAA PRÉSENTE SES STATISTIQUES AU CONSEIL DE LA NATION :

Répondant à la question 
d’un député inquiet de 
la persistance du phé-
nomène malgré l’or-
donnance 20-03 rela-

tive à la prévention et à la lutte contre 
les bandes de quartiers, le ministre a 
rappelé que ce cadre juridique s’ins-
crit dans une stratégie nationale plus 
large, fondée sur la prévention, la ré-
pression et l’accompagnement des 
victimes. Il a rappelé à cet égard que 
l’Etat a mis en place une Commission 
nationale de prévention et de lutte 
contre les bandes de quartiers, char-
gée d’élaborer une stratégie globale, 
appuyée par des commissions locales 
installées dans chaque wilaya. Cette 
architecture institutionnelle vise à 
coordonner les actions sur le terrain 
et à uniformiser les mécanismes de 
lutte. Sur le volet social, Boudjemaâ 
a insisté sur le fait que l’Etat assure 
une prise en charge psychologique, 
sociale et sanitaire des victimes de 

ces bandes, et facilite leur recours à 
la justice, notamment par l’accès à 
l’assistance judiciaire. Il a également 
rappelé que la loi protège désormais 
les lanceurs d’alerte, un levier essentiel 
pour encourager le signalement et 
renforcer la vigilance citoyenne. En 
matière répressive, le ministre a sou-
ligné que l’ordonnance 20-03 consti-
tue un texte spécifique et dissuasif, 
prévoyant des peines allant de 3 à 15 
ans de prison, voire la perpétuité se-
lon la gravité des actes. Les associa-
tions peuvent aussi se constituer par-
tie civile, renforçant ainsi l’arsenal 
juridique disponible. Pour appuyer 
ses propos, Boudjemaâ a présenté un 
ensemble de statistiques confirmant 
un recul tangible : le nombre de 
condamnés pour des affaires liées 
aux bandes de quartiers est passé de 
1628 en 2022 à 1500 en 2023, puis à 
1100 en 2024. Les dossiers judiciaires 
traités ont également chuté, de 423 
en 2022 à 286 en 2024, confirmant 

une tendance à la désescalade. Le mi-
nistre a également mis en avant le « 
taux très faible » de détenus pour ce 
type d’infractions, comparé aux af-
faires liées au trafic de drogue, avec 
lesquelles ces bandes entretiennent 
souvent des liens étroits. Il a insisté 
sur le fait que cette baisse résulte d’une 
approche intégrée combinant préven-
tion, poursuite rapide des délin-
quants, sanctions fermes, et engage-
ment citoyen. « Ces infractions sont 
désormais bien maîtrisées », a-t-il af-
firmé, soulignant la réduction du port 
d’armes, des agressions publiques et 
de la formation de groupes criminels. 
Enfin, tout en reconnaissant que des 
incidents isolés peuvent susciter une 
émotion légitime, le ministre a appelé 
à éviter toute amplification excessive 
du phénomène. Il est utile de rappeler 
ici qu’en octobre dernier, Lotfi Boud-
jemaâ avait appelé les juridictions à 
redoubler d’efforts contre toutes les 
formes de grande criminalité. 

Les services de la Protection civile 
ont enregistré une activité intense 
durant ces dernières 24 heures, avec 
un total de 2 812 interventions, soit 
en moyenne une intervention toutes 
les 30 secondes, selon un communi-
qué de la Direction générale de la 

Protection civile. Concernant les in-
cidents liés au monoxyde de carbone, 
les équipes ont effectué neuf inter-
ventions, au cours desquelles 18 per-
sonnes ont été secourues. Fort heu-
reusement, aucun décès n’a été 
signalé dans ce type d’accidents. Par 

ailleurs et concernant les accidents 
de la circulation, les services de la 
Protection civile ont enregistré 137 
accidents de la circulation à travers 
plusieurs wilayas du pays. Ces acci-
dents ont causé un décès et fait 169 
blessés, pris en charge par les secours.

MONOXYDE DE CARBONE : 

18 personnes secourues en 24 h

Les participants à la Conférence ministérielle africaine sur la pro-
duction locale de médicaments et de technologies de la santé ont 
adopté la « Déclaration d’Alger », qui constitue une plateforme 
commune pour renforcer la souveraineté sanitaire du continent, 
à travers l’unification des efforts visant à développer l’industrie 
pharmaceutique africaine et à réduire la dépendance à l’importa-
tion. Cette Déclaration vient couronner deux jours de discussions 
entre les ministres de la Santé et de l’Industrie pharmaceutique, 
et les représentants des instances africaines et internationales par-
ticipant à cette conférence, qui se tient au Centre international de 

conférences (CIC) Abdelatif-Rahal à Alger, sous le Haut patronage 
du président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune. Cette 
Déclaration, dont le texte a été lu par le ministre de l’Industrie 
pharmaceutique, Ouacim Kouidri, a été adoptée par les 29 pays 
participant à la Conférence, à savoir : l’Algérie, l’Afrique du Sud, 
l’Angola, le Bénin, le Botswana, le Burkina Faso, le Cameroun, le 
Congo, la République démocratique du Congo, Djibouti, l’Égypte, 
l’Éthiopie, le Gabon, le Ghana, la Côte d’Ivoire, le Kenya, Mada-
gascar, le Mozambique, le Niger, le Nigeria, le Rwanda, le Sénégal, 
la Sierra Leone, la Tanzanie, le Tchad, le Togo, l’Ouganda, la 

Zambie et le Zimbabwe. La « Déclaration d’Alger » comporte 13 
engagements collectifs des pays africains participants, reflétant 
une vision commune visant à garantir la sécurité sanitaire du 
continent. Ces engagements concernent le renforcement des pôles 
de fabrication des produits pharmaceutiques et des vaccins au 
niveau local et régional à travers l’Afrique, en tirant profit des op-
portunités offertes par la Zone de libre-échange continentale afri-
caine (ZLECAf), ainsi que l’encouragement de partenariats dura-
bles entre les secteurs public et privé pour accroître les capacités 
industrielles et stimuler les investissements à long terme. 

CONFÉRENCE AFRICAINE SUR LE MEDICAMENT

 29 pays adoptent la Déclaration d’Alger

Les chefs d’état-major de la 
NARC se réunissent à Alger

COOPÉRATION SÉCURITAIRE

L’Algérie a accueilli la 13e réunion du Conseil des ministres de la 
Défense et la 14e réunion du Comité des chefs d’État-major des 
pays membres de la Capacité régionale d’Afrique du Nord (NARC) 
qui comprend l’Algérie, l’Égypte, la Libye, la Mauritanie et la Ré-
publique arabe sahraouie démocratique, a indiqué le ministère de 
la Défense nationale dans un communiqué.  Ces réunions qui se 
sont déroulées au niveau du Cercle national de l’armée à Beni Mes-
sous, ont vu la participation du général major Mohamed Salah 
Benbicha et d’autres cadres de du MDN et de l’ANP, un représentant 
du ministère des Affaires étrangères ainsi que des représentants 
des ministres de la Défense et des chefs d’état-major des pays mem-
bres de la Capacité régionale de l’Afrique du Nord et des experts 
des pays membres de la NARC L’ordre du jour de cette réunion 
était consacré à l’évaluation des activités de cette Capacité durant 
l’année 2025 et l’examen des moyens et mécanismes de développe-
ment de ses composantes, a rapporté le communiqué du MDN. 
L’objectif de cette réunion est de renforcer la coordination existante 
entre les États membres pour faire face aux menaces pesant sur la 
sécurité et la sûreté de la région, ajoute la même source. Les travaux 
se sont achevés par la signature du rapport final de la treizième 
réunion du Conseil des ministres de la Défense et de la quatorzième 
réunion du Comité des chefs d’état-major des États membres en 
matière de Capacités régionales en Afrique du Nord.
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La complicité française avec le 
Maroc unanimement dénoncée

L’Union africaine suspend la 
Guinée-Bissau de ses instances

DEUX JOURS APRÈS LE RENVERSEMENT DU PRÉSIDENT EMBALO

L’Union africaine (UA) a suspendu de ses instances la Gui-
née-Bissau, deux jours après le renversement du président 
Umaro Sissoco Embalo et la prise de pouvoir par des mili-
taires dans ce pays d’Afrique de l’Ouest, a annoncé le président 
de la Commission de l’Union africaine (UA), Mahamoud Ali 
Youssouf. L’UA a décidé « de suspendre avec effet immédiat 
» la Guinée-Bissau de ses instances, a-t-il déclaré à la presse. 
Le président de la Commission de l’UA avait réaffirmé, jeudi 
dans un communiqué, la position de l’union contre tout chan-
gement anticonstitutionnel des gouvernements, en vertu des 
principes de l’Acte constitutif de l’UA (2000), de la Déclaration 
de Lomé sur les changements anticonstitutionnels de gou-
vernements (2000), de la Charte africaine de la démocratie, 
des élections et de la gouvernance (2007) et du Consensus 
d’Ezulwini (2009) qui considère illégaux les changements an-
ticonstitutionnels des gouvernements. Mercredi, des militaires 
avaient annoncé avoir renversé M. Embalo et suspendu les 
élections présidentielle et législatives du 23 novembre, dont 
les résultats devaient être annoncés sous peu dans ce pays lu-
sophone. La junte désormais au pouvoir a nommé le général 
Horta N’Tam, jusqu’ici chef d’état-major de l’armée de terre 
comme président de la transition, qui doit durer un an. Après 
avoir été dans un premier temps arrêté par des militaires, 
Umaro Sissoco Embalo a rejoint jeudi le Sénégal. Le candidat 
d’opposition à la présidentielle, Fernando Dias, qui soutient 
avoir remporté le scrutin, a affirmé à la presse être « en sécu-
rité » et se cacher dans le pays. La prise de pouvoir par les 
militaires a été largement critiquée, notamment par le secré-
taire général de l’ONU Antonio Guterres qui a dénoncé une 
« violation des principes démocratiques » et par la Commu-
nauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (Cedeao) 
qui a suspendu le pays de « tous les organes décisionnels ».

La 49e conférence de la Conférence de la coordination européenne pour le soutien et la solidarité avec le 
peuple sahraoui (Eucoco) a démarré sur les chapeaux de roues à Paris comme un miroir tendu à la France, 
révélant l’écart douloureux entre ses valeurs proclamées et ses choix politiques réels. 

Trump va annuler des documents signés par Biden
ETATS-UNIS 

Donald Trump a ravivé ses accusa-
tions contre Joe Biden en affirmant 
que tous les documents signés à 
l’aide d’une machine à signer (un 
dispositif couramment utilisé au 
gouvernement américain) seraient 
désormais « annulés ». Sur Truth 
Social, le président a assuré que « 
tout document signé par Joe l’en-
dormi (« sleepy Joe » en anglais) à 
l’aide de la machine à signer […] est 
par la présente annulé et n’a plus au-
cune force ni effet ». Cette déclara-
tion, aux implications juridiques in-

certaines, intervient alors que Do-
nald Trump fait depuis plusieurs 
mois de cet appareil un angle d’at-
taque pour contester la légitimité des 
décisions de son prédécesseur. La 
machine à signer, un automate re-
produisant fidèlement une signature 
enregistrée, sert à accélérer la vali-
dation de documents administratifs 
et décrets. Le gouvernement comme 
des entreprises y ont recours pour 
des raisons de volume, sans que cela 
remette en cause l’authenticité des 
textes. Donald Trump affirme ce-

pendant, sans fournir d’éléments, 
que des collaborateurs de Joe Biden 
auraient utilisé cet outil pour valider 
des textes que l’ancien président n’au-
rait pas approuvés. Il qualifie même 
l’affaire d’un des plus gros scandales 
» de l’histoire américaine. En juin, il 
avait déjà ordonné une enquête vi-
sant l’entourage démocrate, accusé 
selon lui d’avoir « comploté » pour 
masquer l’état de santé de Joe Biden 
et « usurper son pouvoir ». Face à 
ces accusations, Joe Biden a dénoncé 
des propos « ridicules et faux ». 

Poutine attendu en Inde les 4 et 5 décembre 
POUR CONSOLIDER LE PARTENARIAT STRATEGIQUE : 

Le président russe Vladimir Poutine se rendra à New Delhi 
les 4 et 5 décembre pour une visite officielle centrée sur le 
renforcement du « partenariat stratégique privilégié » entre 
la Russie et l’Inde, a annoncé le Kremlin. L’Inde demeure 
l’un des principaux acheteurs de pétrole russe et dépend 
depuis des décennies des armes fournies par Moscou. Tou-
tefois, New Delhi a également acquis près de 30 milliards 
de dollars (26 milliards d’euros) d’armements américains 

au cours des dix dernières années, tout en cherchant à 
augmenter sa production nationale de matériel militaire. 
« Ils (les Russes) ont été nos amis par beau et mauvais 
temps, et nous n’allons pas cesser notre coopération en 
matière de défense avec eux de sitôt, mais je tiens à souli-
gner que l’Inde suit une politique d’autonomie stratégique 
», a déclaré vendredi à New Delhi le secrétaire à la Défense, 
Rajesh Kumar Singh. La dernière visite de Vladimir Pou-

tine en Inde remonte à décembre 2021, quelques mois 
avant le déclenchement du conflit entre la Russie et 
l’Ukraine en février 2022. Selon le Kremlin, « cette visite 
est d’une grande importance, offrant l’occasion de discuter 
de manière exhaustive du vaste agenda des relations russo-
indiennes en tant que partenariat stratégique particulière-
ment privilégié ». Washington tente régulièrement de dis-
suader New Delhi de soutenir économiquement Moscou. 

49E CONFÉRENCE DE L’EUCOCO 

Accueillir en plein cœur 
de Paris un rassemble-
ment international dédié 
à la solidarité avec le 

peuple sahraoui aurait dû être l’oc-
casion pour ce pays, jadis porte-éten-
dard de la liberté, de renouer avec 
l’esprit de décolonisation qui l’a fait 
briller. Mais la vérité, assénée sans 
détour par le Premier ministre sah-
raoui Bouchraya Hamoudi Bayoun, 
est implacable : les positions fran-
çaises sur le Sahara occidental sont 
en totale contradiction avec l’héritage 
républicain de liberté, d’égalité et de 
fraternité. Elles trahissent un récit 
national et révèlent une complai-
sance assumée vis-à-vis de l’occupa-
tion marocaine. Depuis cinquante 
ans, Paris s’est placée du côté des vio-
lations, soutenant de fait le Makhzen 

dans sa colonisation du Sahara occi-
dental. Sans cette complicité poli-
tique, diplomatique et militaire, le 
Maroc aurait été défait depuis long-
temps, militairement comme diplo-
matiquement, et la région aurait pu 
avancer vers une solution conforme 
au droit international. Au lieu de cela, 
la France a encouragé toutes les dé-
rives : l’accord conclu entre la Com-
mission européenne et le Maroc pour 
blanchir l’origine des produits agri-
coles du Sahara occidental, en viola-
tion de l’arrêt clair de la Cour de justice 
de l’Union européenne ; la honteuse 
mauvaise traduction de la dernière 
résolution onusienne sur la MI-
NURSO, destinée à diluer l’exigence 
du référendum ; et plus généralement 
un soutien constant aux stratégies 
d’évitement du droit international me-

nées par Rabat. Dans ce contexte, la 
tenue de cette 49e EUCOCO en 
France prend un relief particulier. Elle 
n’est pas seulement un espace de soli-
darité avec un peuple opprimé, elle 
devient un acte d’accusation politique 
contre un pays qui, au lieu de défendre 
le droit des peuples à disposer d’eux-
mêmes, s’est rangé du côté d’une puis-
sance occupante. Les participants – 
parlementaires, élus, militants, uni-
versitaires, syndicats – viennent rap-
peler à Paris ce qu’elle prétend avoir 
enseigné au monde : on ne trahit pas 
la décolonisation, on ne renie pas les 
droits fondamentaux d’un peuple, 
on ne joue pas contre la justice in-
ternationale pour plaire à un régime 
qui a fait de la répression, de la spo-
liation et de la propagande d’État ses 
outils de gouvernement. 

Les présidents congolais  
et rwandais aux Etats-Unis 

POUR SIGNER UN ACCORD DE PAIX :

Le président de la République démocratique du Congo 
(RDC), Félix Tshisekedi, et le dirigeant du Rwanda, Paul 
Kagame, se rendront aux Etats-Unis pour signer un accord 
de paix entre les deux pays le 4 décembre à Washington, a 
rapporté le média Africa Intelligence. L’accord de paix at-
tendu entre les deux pays vise à régler le conflit de longue 
date dans l’est de la RDC, où des groupes rebelles sont ac-
tifs, a indiqué la source. Lors d’une conférence de presse 
jeudi, le président rwandais reconnait qu’il existe bien des 
contacts pour organiser une rencontre avec son homologue 
congolais, Félix Tshisekedi, à Washington pour faire avan-
cer le processus de paix, a précisé RFI. De son côté, Félix 
Tshisekedi a accepté de s’envoler pour la capitale améri-
caine le 4 décembre, où l’attend une séance de signature 
hautement symbolique avec Paul Kagame, selon des médias 
africains. Mi-novembre, Kinshasa et les rebelles du M23 
ont signé au Qatar un accord-cadre pour le règlement pa-
cifique du conflit dans l’est du pays. Cet accord comprend 
huit protocoles, dont un est consacré au mécanisme de 
surveillance du cessez-le-feu, lequel avait été convenu par 
les parties l’été dernier, mais n’a toujours pas été mis en 
œuvre. Au cours des quatre dernières années de combats, 
les rebelles du M23 se sont emparés d’importants terri-
toires dans l’est de la RDC, notamment dans les provinces 
du Nord-Kivu et du Sud-Kivu, y compris leurs capitales 
respectivement Goma et Bukavu.



6Local
QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

éflexionSi vous aimez la liberté     Payez-en le prix

Deux réseaux de drogue 
démantelés à Mostaganem

SAISIE DE PRÈS DE 3 KG DE KIF TRAITÉ MOSTAGANEM

Inspection de projets 
hydrauliques à Oued El Kheir
Dans le cadre des efforts visant à améliorer l’alimenta-
tion en eau potable, une équipe technique a procédé, à 
la visite d’un puits traditionnel situé dans la zone de 
Naïma, relevant de la commune de Oued El Kheir, 
daïra de Ain Tedeles, wilaya de Mostaganem, afin 
d’évaluer les possibilités de son exploitation. Cette 
mission a été suivie d’une présentation de l’avancement 
d’un projet structurant programmé pour l’année 2026 
dans le cadre des investissements du secteur des res-
sources en eau. Le programme prévoit la réalisation 
d’un réservoir d’une capacité de 250 m³ au niveau de 
Mekhatria, l’implantation d’une station de pompage, la 
mise en place d’un nouveau réseau de distribution 
ainsi que le renouvellement et l’extension du réseau 
existant. Ces travaux bénéficieront aux habitants des 
douars de Mekhatria, Amamra et Zaouïa. Ces initia-
tives traduisent une volonté claire d’améliorer durable-
ment la disponibilité de l’eau potable dans plusieurs 
zones rurales, tout en renforçant les infrastructures 
hydrauliques et en assurant un meilleur confort de vie 
aux populations concernées.    Tayeb Bey Abdelkader 

AGRICULTURE À MOSTAGANEM 

Réunion sur  
l’avancement de 
l’assainissement du foncier
Dans le cadre du suivi du dossier de l’assainissement du 
foncier agricole, le directeur des services agricoles de la 
wilaya de Mostaganem a présidé, jeudi, une réunion de 
coordination en présence du directeur de l’Office natio-
nal des terres agricoles, de la cheffe de service de l’amé-
nagement rural et de la promotion de l’investissement 
ainsi que des responsables des antennes agricoles des 
différentes daïras de la wilaya. Cette rencontre a permis 
de faire le point sur l’état d’avancement de l’opération 
au niveau de chaque circonscription, à travers des ex-
posés oraux détaillant la progression du traitement des 
dossiers et l’identification des problématiques rencon-
trées sur le terrain. À cette occasion, le directeur a 
donné des orientations visant à accélérer la cadence du 
travail afin d’atteindre les objectifs fixés, notamment en 
matière d’identification des véritables exploitants des 
terres agricoles. Il a également annoncé la tenue de 
nouvelles réunions d’évaluation pour assurer le bon dé-
roulement de cette opération stratégique. Il est à rappe-
ler que plusieurs rencontres ont déjà été organisées au 
niveau de la wilaya.                     Tayeb Bey Abdelkader

EL-BAYADH

Saisie de près  
de 550 unités  
de boissons alcoolisées  
Dans le cadre de la lutte contre la criminalité en milieu ur-
bain, les éléments de la 4ᵉ sûreté urbaine de la sureté de 
wilaya d’El Bayadh, ont interpellé un individu âgé de 52 
ans, impliqué dans la vente de boissons alcoolisées sans li-
cence, avec la saisie de 542 unités de différentes sortes et 
tailles, a indiqué un communiqué rendu public. L’opération 
fait suite à des informations faisant état du stockage, par 
un individu, d’une quantité de boissons alcoolisées dans 
son domicile familial dans le but de les commercialiser illi-
citement. En coordination avec le procureur de la Répu-
blique près le tribunal d’El Bayadh, le suspect a été arrêté 
et son domicile perquisitionné. L’opération s’est soldée par 
la découverte et la saisie de 542 unités de boissons alcooli-
sées de divers types et volumes. Après l’accomplissement 
de toutes les procédures légales, un dossier judiciaire a été 
constitué et le suspect a été présenté devant le parquet du 
tribunal d’El Bayadh, tandis que les produits saisis ont été 
remis à la Direction des Domaines d’El Bayadh.   B. Adda

Dans le cadre de la pour-
suite des efforts des ser-
vices opérationnels de la 
sûreté de la wilaya de 

Mostaganem pour faire face aux dea-
lers de drogue et de substances psy-
chotropes, les éléments de la brigade 
de lutte contre la grande criminalité 
et de celle chargée de la lutte contre 
le trafic de stupéfiants ont réussi, au 
cours de deux opérations consécu-

tives menées au cours de la semaine 
écoulée, à démanteler deux réseaux 
actifs dans le trafic de drogue, avec 
l’arrestation de six (06) individus , a 
indiqué un communiqué rendu pu-
blic. Ces deux opérations sont inter-
venues à la suite d’un travail de terrain 
et d’investigations précises, après ac-
tivation du renseignement par les élé-
ments desdites brigades, sous la su-
pervision du parquet compétent. 
Elles se sont soldées par l’arrestation 
de six suspects et la saisie d’une quan-

tité de stupéfiants (kif traité) d’un 
poids total estimé à 2 kg 795 
grammes, ainsi que d’une somme 
d’argent s’élevant à 10 millions de cen-
times, provenant des recettes du tra-
fic, en plus d’un véhicule et d’une mo-
tocyclette utilisés pour le transport 
et la commercialisation desdits stu-
péfiants. Pour les délits liés au trafic 
de drogue, les mis en cause ont été 
déférés par devant M. le Procureur 
de la République près le tribunal de 
Mostaganem.

Par B. Adda

INTOXICATION AU MONOXYDE DE CARBONE

Trois personnes secourues à Sidi Bel-Abbès
L’unité sectorielle de la Protection ci-
vile de Boukhanefis, dans la wilaya 
de Sidi Bel-Abbès, est intervenue ven-
dredi après-midi au quartier El Bordj, 
dans la commune de Boukhanefis, 
pour porter secours à trois personnes 
d’une même famille, retrouvées sans 

connaissance après une intoxication 
au monoxyde de carbone provenant 
d’un chauffe-eau installé dans le cou-
loir du logement, en l’absence d’un 
conduit d’évacuation des fumées, a 
indiqué un communiqué officiel. Les 
victimes, deux femmes et un homme 

âgés de 16, 50 et 62 ans, ont été réa-
nimées sur place grâce à l’interven-
tion des équipes de secours, qui leur 
ont administré de l’oxygène avant de 
les évacuer, dans un état stable, vers 
le service des urgences de l’hôpital 
mixte de Telagh.                  B. Adda 

MOSTAGANEM 

Lancement du chauffage central à la clinique de Safsaf
La cheffe de daïra de Bouguirat, 
dans la wilaya de Mostaganem, 
Mme Nesrine Mouzaoui, accom-
pagnée du président de l’APC de 
Safsaf, M. Chaib Adda El Hadj, et 
du directeur de la santé et de la po-
pulation de la wilaya de Mostaga-
nem, M. Khalil Mohamed Toufik, 

en présence du député M. Bel-
mokhtar Bensabih et du directeur 
de l’établissement public de santé 
de proximité de Mesra, a supervisé 
l’installation du chantier de réali-
sation du système de chauffage cen-
tral à la clinique polyvalente « Cha-
hid Gherbi Abdelkader » dans la 

commune de Safsaf. Cette opéra-
tion a été effectuée en présence de 
l’entreprise chargée des travaux et 
s’inscrit dans une démarche visant 
à améliorer les conditions d’accueil 
et à garantir un environnement de 
soins adapté aux patients ainsi qu’au 
personnel médical.   Zakaria D.

MOSTAGANEM 

Journée d’étude sur les start-ups et le soutien aux jeunes
La wilaya de Mostaganem a organisé 
une journée d’étude consacrée à la 
création d’une start-up réussie, visant 
à renforcer la culture entrepreneuriale 
et à autonomiser économiquement les 
jeunes, en présence d’experts, de re-
présentants des organismes publics 
d’appui, des établissements de forma-
tion, de l’université, de porteurs de 

projets et des médias.  Les interven-
tions ont porté sur les mécanismes 
permettant de transformer une idée 
en projet, le rôle des incubateurs dans 
l’accompagnement, les sources de fi-
nancement ainsi que les services d’ap-
pui destinés aux jeunes. La rencontre 
a été marquée par une interaction no-
table et un débat ouvert au cours du-

quel les jeunes ont exprimé leurs prin-
cipales préoccupations concernant les 
étapes de création et de soutien. La 
journée d’étude s’est clôturée par des 
recommandations pratiques qui seront 
transmises aux autorités concernées, 
en vue d’assurer le suivi et de renforcer 
les opportunités de création de start-
up au niveau de la wilaya.  Zakaria D.
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Colloque sur la formation 
professionnelle et le marché du travail

TIARET RÉGULARISATION FONCIÈRE 

Plus de 17 000 dossiers 
validés à Oran
La wilaya d’Oran avance à grands pas dans le vaste chantier de la 
régularisation foncière engagé conformément à la loi 08-15, des-
tinée à mettre en conformité les constructions inachevées ou non 
autorisées. Lors de la dernière session de l’APW, un rapport dé-
taillé a mis en évidence l’importance stratégique de cette opéra-
tion qui répond aux attentes de milliers de citoyens en attente 
d’un acte de propriété. Selon ce document, 17.320 dossiers ont 
été validés au niveau des daïras, tandis que 8.297 ont été rejetés et 
9.124 reportés pour complément ou réexamen. Plusieurs milliers 
d’autres sont encore à l’étude. Les intervenants ont insisté sur la 
complexité multidimensionnelle du volet administratif et sur la 
nécessité de renforcer les mécanismes de traitement pour gagner 
en efficacité. En mai dernier, l’Agence de gestion et de régulation 
foncière et urbaine avait déjà annoncé le traitement de 78 dos-
siers fonciers permettant la régularisation de 11.907 actes. Cette 
dynamique concerne notamment 21 programmes LPA datant de 
2018, dont 847 actes individuels ont été délivrés, ainsi que sept 
programmes de logements promotionnels libres, offrant la régu-
larisation à 492 bénéficiaires. Les communes ont également reçu 
1.020 livrets fonciers, constituant une véritable base de données 
du patrimoine public. Ce document officiel répertorie chaque 
bien avec sa superficie, sa localisation, sa nature et les droits y af-
férents, permettant une exploitation optimale et une valorisation 
durable des actifs communaux. Les services impliqués ont été sa-
lués pour leur travail « accompli en un temps record ». Cette 
mise à jour des sommiers de consistance représente un tournant 
majeur : elle permet aux collectivités locales d’identifier claire-
ment leur patrimoine, de le protéger, et de l’utiliser dans des pro-
jets d’utilité publique. Deux ans auparavant, l’ancien wali d’Oran, 
M. Saïd Saayoud, avait déjà exhorté les maires à recenser l’ensem-
ble des biens communaux, à renforcer la collecte des taxes et à 
revoir les cahiers des charges des locations commerciales concé-
dées à des prix symboliques. La nouvelle dynamique engagée 
montre que cette orientation porte désormais ses fruits. Rafik

BIR EL-DJIR (ORAN) 

Le quartier Yasmine respire 
après la suppression du 
marché anarchique
Dans le cadre des opérations régulières de lutte contre les 
marchés anarchiques et de protection du cadre de vie, les 
services compétents ont procédé, à une vaste intervention 
au niveau du quartier El Yasmine, dans la commune de 
Bir El-Djir (wilaya d’Oran). Cette action s’inscrit dans les 
orientations des autorités locales visant à améliorer l’envi-
ronnement urbain et à restituer l’espace public à ses usa-
gers légitimes. La cellule de l’environnement et de la pro-
tection du milieu, appuyée par les équipes techniques de 
la commune, a mené une opération complète de nettoyage 
après la suppression du marché informel qui occupait de-
puis des mois trottoirs et voies de circulation. Les agents 
ont procédé à l’enlèvement des déchets inertes, au ramas-
sage des ordures ménagères, ainsi qu’à la taille des pal-
miers et arbres du quartier. Les herbes sauvages et les dé-
pôts de terre ont également été éliminés pour rétablir un 
aspect visuel propre et sécurisé. Parallèlement, les équipes 
sont intervenues pour la remise en état de la voirie : net-
toyage de la chaussée, peinture des trottoirs, chaulage des 
arbres et installation de nouvelles poubelles en remplace-
ment des anciennes, devenues inutilisables. Cette action 
structurelle a aussi concerné la démolition de plusieurs 
extensions illicites qui contribuaient à la dégradation de 
l’environnement et à l’encombrement urbain. Il est à rap-
peler que la cellule de l’environnement, en coordination 
avec les services de la commune, avait déjà engagé une 
large opération pour éradiquer ce marché anarchique et 
libérer l’espace public des étals informels qui bloquaient la 
circulation et portaient atteinte au cadre de vie des rive-
rains. Cette intervention, saluée par les habitants, marque 
une étape importante dans la reconquête des espaces ur-
bains et la lutte contre les installations désordonnées qui 
nuisent au quotidien des citoyens.                          Rafik

La Faculté de droit et des 
sciences politiques de 
l’Université Ibn Khaldoun 
de la wilaya de Tiaret a ac-

cueilli le premier colloque national 
sur l’impact du cadre juridique de 
la formation professionnelle sur le 
marché du travail, réunissant plus 
de 70 participants, ont indiqué des 
sources concordantes Parmi eux fi-
gurent des chercheurs et experts 

provenant de 16 établissements 
universitaires, ainsi que des profes-
sionnels du secteur de la formation 
et de l’enseignement professionnels, 
et divers partenaires économiques 
de l’université. La rencontre a per-
mis d’aborder le sujet sous plusieurs 
angles, notamment les mécanismes 
reliant le système de formation pro-
fessionnelle au marché du travail, 
l’analyse des textes législatifs régis-
sant le secteur et leur rôle dans le 
soutien à la dynamique du marché 

de l’emploi. Le colloque a également 
permis de présenter des expé-
riences scientifiques réussies en 
matière de liaison entre formation 
professionnelle et marché du tra-
vail. Selon les observateurs, les 
échanges et débats entre chercheurs 
et professionnels ont été l’élément 
central de cette première édition, 
reflétant l’importance d’un dialogue 
constant pour adapter la formation 
professionnelle aux besoins écono-
miques du pays.

Par B. Adda 

POLICE D’ORAN 

Arrestation d’un fugitif recherché pour plusieurs crimes 
Dans le cadre de la lutte contre la 
criminalité urbaine et pour inter-
peller les personnes recherchées 
par la justice, les services de la po-
lice d’Oran ont appréhendé un in-
dividu faisant l’objet de plusieurs 
mandats d’arrêt. L’opération, menée 
par la police urbaine du secteur 
13 000 Logements – Mers El-Ke-
bir, a permis l’arrestation d’un 
homme recherché selon six man-

dats d’arrêt, principalement pour 
constitution de bande criminelle et 
vols. Cette intervention a été ren-
due possible grâce à des informa-
tions précises sur la présence du 
suspect dans la zone de compé-
tence de la police, qui a conduit à 
une enquête de terrain aboutissant 
à l’identification et à la localisation 
du fugitif. Âgé d’environ 60 ans, le 
suspect a été placé sous le contrôle 

de la justice après que toutes les 
procédures légales ont été respec-
tées avec le procureur de la Répu-
blique près le tribunal d’Es-Senia. 
Un mandat de dépôt a été émis à 
son encontre. Cette arrestation il-
lustre l’efficacité des services de sé-
curité d’Oran dans la prévention et 
la répression de la criminalité, ren-
forçant ainsi la sécurité des citoyens 
dans la wilaya.                     Rafik

INTOXICATION AU GAZ À CHLEF 

Une famille de trois personnes secourue  
Les services de la Protection civile 
de la wilaya de Chlef, ont secouru 
samedi, une famille composée de 
trois personnes, victimes d’une in-
toxication au monoxyde de carbone 
émanant d’un chauffe-eau, dans le 

quartier des 100 Logements Parti-
cipatifs, à Boukadir, dans la wilaya 
de Chlef, ont indiqué des sources 
concordantes. Selon les mêmes ser-
vices, l’intervention a eu lieu à 
10h58 afin de porter assistance à la 

famille touchée par l’intoxication. 
L’incident a provoqué des difficultés 
respiratoires chez les trois per-
sonnes, âgées de 3 à 34 ans, qui ont 
été secourues puis transférées à l’hô-
pital local.                       B. Adda 
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La direction des transports de 
la wilaya de Mostaganem a 
confirmé la disponibilité 
suffisante des moyens de 

transport public, à la suite d’une sortie 
de terrain effectuée jeudi, dans la 
commune de Stidia, suivie d’une réu-
nion officielle au siège de la direction, 
en présence du président de l’APC et 
de membres de l’APW. Il a été constaté 
la présence de transporteurs publics 

au niveau du quartier AADL ainsi que 
la disponibilité des taxis vers le chef-
lieu de wilaya. La possibilité de ren-
forcer certaines lignes au niveau de 
Dradeb par des moyens supplémen-
taires a été examinée, tout en précisant 
que les 14 bus actuellement en activité 
sur la ligne restent suffisants pour cou-
vrir les besoins des citoyens. Le même 
jour, la sortie de terrain a concerné au 
cours de la même matinée la daïra de 
Mesra et plusieurs de ses communes. 
Aussi, des visites ont eu lieu, notam-

ment à Benabdelmalek Ramdane, Aïn 
Tedeles, Sidi Ali et Hadjadj, où une 
disponibilité importante des moyens 
de transport vers différentes direc-
tions a été enregistrée, sans constater 
de déficit de couverture, ce qui reflète 
la stabilité du service. La direction a 
affirmé que cette opération s’inscrit 
dans le cadre du suivi périodique du 
secteur visant à évaluer et améliorer 
le service public au bénéfice du ci-
toyen, conformément aux normes ré-
glementaires en vigueur. 
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Disponibilité confirmée du transport 
public dans plusieurs communes

Domination des compétiteurs  
de Constantine

CONCOURS NATIONAL DU CHARDONNERET : 

La première édition du concours national "La Plume sauvage", 
dédié à la sélection de la meilleure variété du chardonneret, a pris 
fin jeudi après-midi à Constantine avec une domination des éleveurs 
de la wilaya de Constantine. Les résultats de cette première édition, 
qui a réuni 165 oiseaux provenant de plusieurs wilayas, ont connu 
chez la catégorie "Grands mâles", la distinction d'Eulmi Moussa de 
Constantine qui a remporté la première place, suivi respectivement 
de Rahmoun Riyad d’Annaba et de Ghanem Salman de Constantine. 
Pour la catégorie "Grandes femelles", le titre est revenu à Zalif Wael 
de Constantine qui a participé avec deux oiseaux et s’est placé à la 
première et à la troisième position, tandis que Manzari Ramzi de 
Constantine également a obtenu la seconde place, illustrant ainsi la 
forte présence des éleveurs constantinois dans cette catégorie. Dans 
la catégorie "Jeunes mâles 2025", Khelifetni Mourad de Mila s’est 
classé premier, suivi de Sehabi Houd Akram de Constantine à la 
seconde place et de Lembarkia Abdelrazak de Batna à la troisième. 
Quant à la catégorie "Jeunes femelles 2025", elle a vu Medjmedj 
Hakim de Constantine remporter les première et troisième places, 
tandis que Manzari Ramzi de Constantine aussi a pris la seconde 
position, confirmant encore une fois la domination des éleveurs 
constantinois dans la compétition. 

CONCOURS NATIONAL UNIVERSITAIRE DU  
FILM DOCUMENTAIRE À CONSTANTINE

"La perle enfouie" 
remporte le 1er prix 
Le film documentaire "La perle enfouie" de l'étudiant Abdessa-
med Chenafi de l'Université Abou El-Kacem Saâdallah (Alger 
2), traitant un sujet lié au patrimoine culturel et aux us et cou-
tumes, a remporté le 1er prix du Concours national universitaire 
du Film documentaire, initié par l'Université Salah-Boubnider 
(Constantine 3). Le second prix de cette première édition du 
Concours est revenu à l'étudiante Ferial Kassima de Mila pour 
son film documentaire "Mila : mémoire de pierre", racontant 
l'histoire ancienne et civilisationelle de la région, alors que le 
3e prix a été attribué à l'étudiant Abdessetar Kouita de l'Uni-
versité Salah-Boubnider pour le film "Détermination" qui relate 
la force et le courage des personnes aux besoins spécifiques. 
Cet événement culturel a été organisé en coordination avec 
l'Université Mentouri (Constantine 1) et la Direction des œuvres 
universitaires Aïn El-Bey, sous la supervision du ministère de 
l'Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique, a fait 
savoir le Directeur des activités scientifiques, culturelles et spor-
tives de l'université Constantine 3, Mehdi Sameraï, lors de la 
cérémonie de clôture qui s'est tenue en présence des cadres et 
des responsables de l'Université. Lancé mardi dernier, le 
Concours qui vise à promouvoir la création cinématographique 
en milieu universitaire, a rassemblé 17 établissements univer-
sitaires qui ont proposé 19 films, dont seulement 6 ont été rete-
nus pour la phase finale, a ajouté M. Sameraï, également prési-
dent du comité d'organisation de cette compétition.

FESTIVAL NATIONAL DU THÉÂTRE AMAZIGH À BATNA

"Banka Pro Max" remporte le prix 
du meilleur spectacle intégré
La pièce "Banka Pro Max" du Théâtre régional d’Oum El Bouaghi 
a remporté  le prix de la meilleure représentation intégrée, en clô-
ture du 14e Festival culturel national du théâtre amazigh qui s'est 
tenu au Théâtre régional Dr. Salah-Lombarkia de Batna du 23 au 
27 novembre. Cette œuvre, longuement ovationnée par le public, 
a également remporté trois autres prix, celui de la meilleure mise 
en scène, décerné à Younes Jouani, de la meilleure scénographie 
(Hamza Djaballah) et de la meilleure musique (Salim Hamdi). 
L'intrigue de "Banka Pro Max", réalisée et interprétée sur le ton 
de la comédie, a pour décor une banque en butte à de nombreux 
problèmes. Le prix du meilleur texte a été attribué à Lyès Belaïd 
pour la pièce "Liouali Ahdrar'', produite par l'association culturelle 
Ibtouren de la wilaya de Tizi Ouzou, qui a également reçu le prix 
de la meilleure performance féminine, décerné à l'actrice Romaissa 
Benan. Le prix de la meilleure performance masculine a été dé-
cerné à l'artiste Amine Dhahes pour la pièce "Le pays des aveugles" 
de l'association culturelle Thira de la wilaya de Bouira, tandis que 
le prix du jury a été attribué à l'association culturelle Thanekra de 
Tizi Ouzou pour la pièce "Nous n’avons qu’un seul corps’’.

MOSTAGANEM 

Les travaux de la cinquième édition 
du Salon national de la photogra-
phie, placée sous le slogan "Lu-
mière, Ombres et Couleurs", ont 
été clôturés, à la Maison de la cul-
ture Ahmed Chami de Nâama, 
avec la participation de photo-
graphes professionnels et amateurs 
issus de 16 wilayas. La cérémonie 
d’ouverture de cette manifestation, 
organisée par la Direction de la 
Culture et des Arts en coordination 

avec la Maison de la culture de 
Nâama et l’association "Pixel" pour 
la recherche en photographie et en 
création artistique, a été marquée 
par l’exposition d’environ 50 pho-
tographies sur des thèmes variés, 
dont celles mettant en avant des 
sites historiques, des montagnes té-
moins de batailles et d’épopées de 
la glorieuse Guerre de libération 
nationale, ainsi que des clichés 
consacrés au patrimoine et au tou-

risme, a indiqué Yacine Afra, pré-
sident de l’association "Pixel". A 
cette occasion, une intervention a 
été présentée par le photographe 
professionnel Kamel Sekouri, ori-
ginaire d’Aïn Sefra (Nâama), sur 
"Le rôle de la photographie durant 
la glorieuse Guerre de libération", 
en plus de l’exposition d’un échan-
tillon d’anciens appareils photo et 
d’affiches présentant diverses tech-
niques de photographie. 

NÂAMA

Clôture de la 5e édition du  
Salon national de la photographie

Dans le cadre des préparatifs liés au 
concours du plus beau quartier au 
niveau de la wilaya de Mostaganem, 
le quartier Bousaadia Mohamed, 
dans la daïra de Sidi Lakhdar wilaya 
de Mostaganem, a connu vendredi 
après-midi une mobilisation remar-
quable de ses habitants qui se sont 
appliqués à finaliser l’aménagement 
de l’esplanade et à apporter les der-
nières retouches avant la visite de la 
commission d’évaluation. Dans cette 

dynamique, plusieurs panneaux ar-
tistiques ont été installés pour met-
tre en valeur les atouts touristiques 
de la commune ainsi que des élé-
ments représentatifs du patrimoine 
local, renforçant ainsi le cachet es-
thétique et culturel du quartier. Les 
habitants ont également procédé à 
la plantation de diverses variétés 
d’arbres décoratifs afin d’améliorer 
le cadre de vie et d’embellir les es-
paces extérieurs. Le comité du quar-

tier exprime sa profonde gratitude à 
M. Haggani Belhadj pour son enga-
gement constant et son suivi attentif 
des préparatifs, malgré le fait qu’il ne 
réside pas dans le quartier, illustrant 
un esprit de solidarité exemplaire. 
Enfin, les efforts conjoints des mem-
bres de l’association et des habitants 
sont salués, avec l’espoir que cette 
mobilisation collective soit couron-
née de succès lors du concours.  
Tayeb Bey Abdelkader  

SIDI LAKHDAR (MOSTAGANEM)

Préparatifs du concours  
du plus beau quartier 

Par Zakaria D. 
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Les symptômes du lymphœdème peuvent apparaître progressive-
ment ou au contraire très soudainement. Il se manifeste par :une 
difficulté à voir les vaisseaux sanguins et les tendons des mains et 
des pieds ;une rougeur de la peau ;l’impression qu’un de vos bras 
ou qu’une de vos jambes est plus gros ou plus grosse que l’autre 
;une impression de gêne ou de raideur au niveau des articulations 
;un gonflement au niveau des membres supérieurs et/ou inférieurs, 
de la paroi thoracique, de l’abdomen, du cou ou des organes génitaux 
;une sensation de lourdeur, de démangeaison ou de brûlure dans 
les zones mentionnées ci-dessus ;une compression de la peau au 
niveau du contact avec les vêtements ou les bijoux ;un épaississement 
de la peau.Si vous présentez des facteurs de risque ou si vous avez 
récemment reçu un traitement contre le cancer affectant vos vais-
seaux ou ganglions lymphatiques, le médecin sera en mesure de 
poser le diagnostic du lymphœdème en vous auscultant. En l’absence 
de facteurs de risques, le professionnel de santé prescrira des exa-
mens d’imagerie afin de visualiser votre système lymphatique, par 
exemple :un écho-doppler veineux, qui permet de visualiser la pré-
sence de liquide dans la graisse sous la peau et d’établir si une 
maladie veineuse est à l’origine du lymphœdème ;une lymphoscin-
tigraphie isotopique : après l’injection d’un colorant radioactif, l’or-
ganisme est scanné, et les images montrent la circulation du colorant 
dans le système lymphatique, ce qui rend visibles les obstructions 
;un examen d’IRM (imagerie par résonance magnétique), qui per-

met d’obtenir une reconstitution en 3D et en haute résolution des 
tissus touchés.Le traitement du lymphœdème consiste à diminuer 
le gonflement de la région touchée et à prévenir les complications 
qu’il peut provoquer. Il s’articule en deux phases : d’une part la ré-
duction du volume de l’œdème lymphatique, et d’autre part, la sta-
bilisation de l’état pour éviter une aggravation des symptômes. Pour 
diminuer le gonflement, les médecins préconisent :le drainage lym-
phatique manuel, réalisé par un kinésithérapeute ayant reçu une 

formation spécifique à ce type de massage. En effectuant une pres-
sion maîtrisée, le kiné réussit à déplacer le liquide lymphatique « 
coincé » vers une région de l’organisme où les vaisseaux lympha-
tiques sont en bon état. Cette technique est toutefois contre-indi-
quée si vous souffrez d’une infection cutanée, si vous présentez 
des caillots sanguins ou si vous êtes atteint d’un cancer touchant 
la zone gonflée ;les bandages de compression, peu extensibles, 
permettent de faire refluer le liquide lymphatique vers le tronc.

LYMPHŒDÈME :

Le lymphœdème se manifeste par un gonflement des 
tissus, en raison d’une accumulation de liquide 
lymphatique qui n’a pas été évacué par l’organisme.

Peut-on faire une 
 crise cardiaque  

avec un pacemaker ? 
Oui, il est malheureusement possible de 
faire une crise cardiaque même si l'on 
porte un pacemaker. Le stimulateur car-
diaque ne protège pas contre les causes 
de l'infarctus du myocarde. Voici pour-
quoi :Rôle du pacemaker : Le pacemaker 
est conçu pour traiter les troubles du 
rythme cardiaque (arythmies), principa-
lement la bradycardie (rythme cardiaque 
trop lent), en envoyant des impulsions 
électriques pour réguler la fréquence car-
diaque.Cause de la crise cardiaque : Une 
crise cardiaque (infarctus du myocarde) 
est causée par l'obstruction d'une ou plu-
sieurs artères coronaires, qui empêche 
l'approvisionnement en sang et en oxy-
gène d'une partie du muscle cardiaque. 
Cette obstruction est généralement due à 
l'athérosclérose (accumulation de plaques 
de graisse, de cholestérol, etc. sur les pa-
rois des artères).Absence de protection : 
Le pacemaker n'a aucune action sur les 
artères coronaires et ne prévient donc pas 
leur obstruction. Il ne peut pas non plus 
empêcher la formation de caillots san-
guins qui pourraient bloquer ces artères. 
Par conséquent, les patients porteurs d'un 
pacemaker doivent continuer à gérer leurs 
facteurs de risque cardiovasculaire (hy-
pertension, cholestérol, diabète, taba-
gisme, etc.) par des traitements complé-
mentaires et un suivi médical régulier 
pour prévenir une crise cardiaque.  

Chylothorax : tout savoir sur cette affection rare 
Le chylothorax est une anomalie non inflammatoire très rare de 
la cavité pleurale, pouvant entraîner des conséquences sérieuses. 
La cavité pleurale, aussi appelée plèvre, est un espace situé entre 
la cage thoracique (formée par les côtes) et le poumon. Elle 
consiste en un espace rempli d’une petite quantité de liquide entre 
deux feuillets :un feuillet pariétal du côté de la cage thoracique 
;un feuillet viscéral du côté du poumon.Cette cavité permet le 
mouvement des poumons dans la cage thoracique à chaque res-
piration.Dans le chylothorax, il y a une présence de chyle dans 
cette cavité pleurale. Le chyle est un liquide laiteux et opalescent 
qui vient de l’intestin grêle. Il est riche en lipides provenant de la 
digestion. Il circule normalement dans des canaux lymphatiques 
entre l'intestin grêle et le canal thoracique. Le chyle est sécrété 
dans l’intestin grêle lors de la digestion et assure le transport des 
lipides (graisses) provenant de la nourriture jusqu’aux différents 
organes (muscle, cœur, foie ou encore tissu adipeux (tissus grais-

seux du corps servant au stockage).Une radiographie du thorax 
permet au médecin d’observer la présence d’un épanchement 
pleural, c’est-à-dire la présence de liquide dans la cavité pleurale. 
Elle permet également d’observer certaines pathologies pouvant 
être à l’origine du chylothorax.À l’aide d’une échographie, le mé-
decin pourra ensuite observer la quantité de liquide présent dans 
la plèvre et repérer l’endroit où effectuer une ponction ou un 
drainage. La ponction de la plèvre permet d’apporter un diagnostic 
définitif de chylothorax, après analyse du liquide. Le drainage est 
plutôt à but thérapeutique.D’autres examens médicaux peuvent 
être effectués, comme :un scanner thoraco-abdominal;une IRM 
(Imagerie par Résonnance Magnétique).Ces derniers complètent 
les imageries précédentes en apportant des informations anato-
miques précises, une localisation précise de la fuite ou encore 
des informations sur la cause du chylothorax. Ils permettent 
également de préparer une éventuelle intervention chirurgicale.

J’ai mal au pouce, d’où ça peut venir ? 
Après 45 ans, la cause la plus fréquente 
de douleur au niveau du pouce est l’ar-
throse, une pathologie qui dégrade le 
cartilage de l’os. En effet, une forme 
d’arthrose du poignet appelée rhizar-
throse touche la base du pouce. Elle 
correspond à une usure du cartilage 
entre l’os du pouce, appelé premier mé-
tacarpien, et l’os du poignet, appelé tra-
pèze.La douleur est alors invalidante 
et se déclare dès lors que la personne 
qui en souffre prend un objet dans la 
main. Le plus souvent l’affection est bi-
latérale. Cela signifie que la douleur est 
présente aussi bien dans le pouce droit 
que dans le gauche.Autre possibilité : 
une inflammation d’un tendon du 
pouce, Caractérisée par une douleur à 
la base du pouce, elle touche principa-
lement les femmes à partir de 45 ou 50 

ans. Si la douleur s’accompagne d’une 
impossibilité à relever le pouce sans 
mouvement saccadé, il peut s’agir d’un 
phénomène de pouce à ressaut, ou té-
nosynovite sténosante. Celle-ci affecte 
la gaine située autour des tendons qui 
permettent de fléchir les doigts. Quand 
la gaine devient trop étroite, elle exerce 
des frottements sur le tendon, ce qui 
entraîne un blocage douloureux du 
pouce.Toute douleur qui persiste plus 
de dix jours doit faire l’objet d’une 
consultation. Tournez-vous d’abord 
vers votre médecin traitant, qui établira 
une orientation diagnostique et vous 
prescrira des examens. N’attendez pas 
pour consulter : une pathologie non 
traitée peut s’aggraver et nécessiter des 
traitements plus invasifs que si elle 
avait été prise en charge précocement.

Symptômes, risques, traitement
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Regarder la météo avant de vous lancer pourrait vous 
éviter des déconvenues ! En effet, un temps trop chaud 
ou ensoleillé n’est pas conseillé. Cela risquerait de faire 
sécher votre produit trop vite, ce qui laisserait imman-
quablement des traces. Le mieux est de choisir un jour 
où le temps est couvert, mais non pluvieux. Ainsi, vous 
aurez tout le temps de frotter et d’essuyer à votre guise. 
Évitez aussi si possible de le faire lors des périodes de 
forte pollution. Vous pouvez ici utiliser deux chiffons 
non pelucheux : un chiffon microfibre pour le lavage et 
un autre pour l’essuyage. Un papier journal froissé et 
roulé en boule sera également très efficace contre les 
taches. Sinon, la raclette est un classique qui peut donner 
de bons résultats si elle est bien utilisée. Si vous avez 
beaucoup de vitres ou de grandes baies vitrées, il peut 
également être utile d’investir dans un nettoyeur vapeur 
ou un robot lave-vitre. Vous pouvez aussi envisager 
d’avoir recours de temps en temps à un service profes-

sionnel (type Plus belle la vitre), par exemple à chaque 
changement de saison. Vous pourrez ainsi donner un 
petit coup de chiffon de temps en temps pour entretenir. 
Quel que soit l’outil choisi, nous vous conseillons en 
tout cas si possible d’avoir recours à de l’eau déminérali-
sée. En séchant, les minéraux dans l’eau du robinet peu-
vent en effet laisser des traces blanches sur les vitrages. 
Surtout, il est important de dépoussiérer minutieusement 
l’encadrement avant de procéder au lavage. Il est égale-
ment conseillé de procéder du haut vers le bas et de com-
mencer par l’extérieur avant de faire l’intérieur. Ainsi, 
vous aurez une meilleure visibilité sur le rendu depuis 
l’intérieur. Enfin, essayez de ne jamais décoller la raclette 
de la vitre pendant le nettoyage. Cela limitera les traces ! 
Un peu de liquide vaisselle ou de savon noir dans de 
l’eau tiède avec éventuellement une lichée de vinaigre 
blanc, d’alcool à friction ou d’alcool ménager suffiront 
amplement pour faire briller des vitres peu sales. 

Frein de langue de bébé trop court : 
 dans quels cas faut-il opérer ? 

L e duffle-coat est un pilier de la garde-robe hivernale. Originaire de la 
marine britannique, ce manteau lourd en laine se caractérise par ses attaches 
en bois ou en corne et sa capuche généreuse. Il est l'allié parfait pour af-
fronter les frimas avec élégance. Son charme réside dans sa capacité à allier 
confort et sophistication. Mais lorsque l'on parle de style, le duffle-coat ne 

se porte pas seul. En effet, le choix du sac est crucial pour compléter et rehausser le 
look. En 2025/2026, plusieurs tendances se dessinent, offrant un éventail de possibilités 
pour assortir votre duffle-coat.Les sacs de taille moyenne : un équilibre parfait Pour 
ne pas surcharger une tenue déjà imposante avec le duffle-coat, les sacs de taille 
moyenne s'avèrent être un choix judicieux. Que ce soit une besace, un sac seau ou un 
sac à bandoulière, ces modèles permettent de transporter l'essentiel sans alourdir la 
silhouette. Les matières comme le cuir souple, la toile cirée ou le daim apportent une 
texture complémentaire à la lourdeur de la laine du manteau, créant un équilibre 
visuel et tactile.Sac bandoulière imprimé en cuir velours | Marron Les couleurs et 
motifs : jouer sur les contrastes Si le duffle-coat traditionnel se décline souvent en 
teintes sobres comme le marine, le camel ou le gris, le sac, lui, peut être l'occasion 
d'apporter une touche de couleur ou de motif. Un sac rouge vif ou vert émeraude 
peut dynamiser une tenue monochrome, tandis qu'un sac à imprimé léopard ou 
à motifs géométriques introduit une note audacieuse. Il est cependant important 
de veiller à ce que l'ensemble reste harmonieux : un duffle-coat à motifs gagnera 
à être associé à un sac uni pour éviter un effet surchargé. Au-delà de l'esthétique, 
le choix du sac avec un duffle-coat doit aussi répondre à des critères pratiques. 
Compte tenu de la saison généralement froide où ce manteau est porté, il peut 
être judicieux de choisir un sac avec une fermeture sécurisée pour protéger vos 
affaires des intempéries. Les sacs à fermeture 
éclair, à rabat ou à boucle répondent à ce 
besoin. Par ailleurs, si le duffle-coat est 
porté dans un cadre professionnel, un 
sac structuré ou un cartable apportera une 
touche formelle à l'ensemble.

Quel sac porter  
avec un duffle-coat ? 

 Le baume démaquillant (parfois appelé beurre démaquillant ou 
baume nettoyant) est un produit intéressant pour les personnes 
qui cherchent un démaquillant efficace, notamment sur le ma-
quillage waterproof. "Il est très efficace pour éliminer tout type 
de maquillage, même résistant, ainsi que les résidus de crème so-
laire". Adapté aux peaux sensibles Aussi, sa formulation est inté-
ressante pour les peaux les plus sensibles ou sèches. "Les acides 
qu'il contient apportent le confort et la sensorialité que recherchent 
les peaux sèches. Là où l'huile démaquillante va avoir tendance à 
rester à la surface de la peau, le baume va pénétrer un peu plus en 
profondeur, ce qui lui permet de nourrir les couches superficielles 
de l'épiderme", La dermatologue précise toutefois que, comme 
pour tous les produits cosmétiques, il est difficile de dire qu'un 
type de produit est objectivement efficace : cela dépend de la for-
mule et de la liste d'ingrédients (plus elle est courte, mieux c'est 
pour les peaux sensibles). Un bon baume démaquillant doit se rin-
cer facilement et laisser la peau confortable.Comment se déma-
quiller la peau et les yeux avec un beurre démaquillant ? "Le baume 
démaquillant s'utilise avec les doigts", indique le Dr. Roos. "On va 
venir prélever et déposer un peu de produit sur la peau, que l'on va 
ensuite masser via des mouvements circulaires sur le visage et les 
yeux – si le produit est adapté à la zone du regard – ainsi qu'au ni-
veau du cou. On ajoute ensuite de l'eau tiède, qui va transformer la 
texture huileuse en une texture lactée, et on rince bien."

Comment et pourquoi utiliser 
 un baume démaquillant ? Mkhabez

Ingrédients:  500 g d’amandes finement 
moulues 250 g de sucre glace  1 c à c de 
zeste de citron  1 c à c d’extrait de vanille  
2 œufs + 1 jaune pour le glaçage : Une 
dose à renouveler deux fois pour cette 
quantité de 500 g d’amandes  1 blancs 
d’œufs  3 c à s de jus de citron  3 c à s de 
fleur d’oranger  2 c à s d’huile  Du sucre 
glace  colorant alimentaire au choix 
Préparation:  Mélanger les amandes, le 
sucre glace, le zeste de citron et l’extrait 
de vanille Ajouter les œufs un par un 
Abaisser vote pâte d’amandes obtenue 
Découper les formes souhaitées Dispo-
ser sur une plaque allant au fourEnfour-
ner à 130°C pendant 30 minutes Laisser refroidir sur une grille Pour le glaçage Mélanger le blanc d’œufs, 
le jus de citron, l’eau de fleur d’oranger et l’huile Ajouter le sucre glace tamisé au fur et à mesure, en 
remuant sans arrêt.Il faut obtenir un glaçage assez épais Ajouter le colorant de votre choix ou laisser 
nature Tester avec une pièce pour vérifier la consistance Tremper vos pièces et laisser sécher sur une 
grille Décorer comme vous le souhaitez : tatouage, pâte d’amandes, pâte à sucre.

Mon enfant écrit mal, est-ce de la dysgraphie ? 
Attention à ne pas confondre la dysgraphie avec la dyspraxie ! La dysgraphie 
concerne principalement les troubles de l'écriture tandis que la dyspraxie 
est un trouble plus global des fonctions moteurs de la personne atteinte. 
La dysgraphie peut d'ailleurs être le symptôme d'une dyspraxie, mais 
ce n'est pas toujours le cas.comme nous l'avons vu pour la dyspraxie, 
la dysgraphie est un trouble pouvant être révélateur d'un problème 
psychomoteur de l'enfant. Il ne faut absolument pas considérer la 
dysgraphie comme une simple paresse physique de l'enfant, il 
s'agit d'un véritable handicap. Celle-ci peut être due à des troubles 
tels que la dyslexie ou des troubles ophtalmologiques par exemple. 
La dysgraphie peut aussi être le signe annonciateur de maladies 
plus graves (et plus rares) comme Parkinson ou encore la maladie 
de Dupuytren.Les difficultés rencontrées pour accomplir les gestes de 
l'écriture se nomment la dysgraphie. Au-delà d'une simple maladresse, 
il s'agit d'un véritable trouble, qui appartient à la famille des troubles dys. 
Dès la maternelle, l’enfant dysgraphique peine à coordonner finement les gestes 
de ses mains : il a du mal à écrire son prénom, même en majuscules. Il rechigne à dessiner, à colorier, et les travaux manuels 
ne l’attirent pas.En grande section, même si la plupart des enfants montrent une maladresse motrice (peu savent boutonner 
leur pantalon en début d’année !), l'élève dysgraphique se singularise par son manque de progrès en graphisme. Ses feuilles 
sont sales, gribouillées, parfois trouées tellement il appuie sur son crayon. Les mêmes difficultés motrices se retrouvent dans 
son comportement : il tient mal ses couverts à table, n’arrive pas à lacer ses chaussures ou à boutonner ses vêtements tout seul 
en fin d’année. Des signes qui peuvent aussi évoquer une dyspraxie, autre double des qui affecte la motricité. 

Des astuces pour laver les vitres à  
la perfection sans laisser de traces ! 
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“Les freins buccaux sont des tissus de 
membranes fibreuses qui se situent à dif-
férents endroits de la bouche. L’un est 
situé sous la langue, il s’attache au plan-
cher de la bouche. Il existe également 
des freins au niveau de la lèvre supérieure 
et de la lèvre inférieure qui s’attachent 
sur la gencive”, détaille la profession-
nelle.Les freins buccaux participent de 
la stabilité musculaire des différentes 
structures anatomiques indispensables 
aux différentes actions de la bouche : 
succion, mastication, parole etc.Qu’est-
ce qu’un frein labial restrictif et comment 
établir le diagnostic ?Tout et son 
contraire a été dit sur les freins restrictifs 
et il est difficile pour les parents inquiets 
de savoir où trouver des informations 
fiables. “La première problématique est 

justement qu’il n’existe pas de consensus 
sur ce que sont les freins buccaux et sur 
l’impact exact d’un frein restrictif”, ob-
serve l’orthophoniste.L’allaitement est 
loin d’être une évidence pour toutes les 
femmes, et pour tous les bébés. Il arrive 
que les débuts soient difficiles, que la lac-
tation peine à se mettre en place, que les 
tétées soient douloureuses. Fatigue de la 
jeune maman, prise de poids insuffisante 
du bébé, culpabilité maternelle à son maxi-
mum, tous les ingrédients sont réunis pour 
un craquage en règle. Il est tout à fait nor-
mal que les parents s’interrogent sur l’ori-
gine de ces difficultés.“Un bébé qui ne tète 
pas bien, ça “peut” être un bébé qui pré-
sente une restriction des mouvements au 
niveau de la langue à cause d’un frein res-
trictif. Mais d'après ce qu’on sait, dans la 

majorité des cas, ces difficultés sont liées à 
une mauvaise position et à un mécanisme 
de succion qui n’est pas le bon”, observe 
l’orthophoniste Comme nous l’avons vu, 
on ne décide pas de couper le frein d’un 
bébé après quelques minutes de consul-
tation. Il y a parfois une véritable indica-
tion, mais parfois pas. Et cette interven-
tion, qui n’est pas anodine, doit être 
réalisée par un professionnel de santé 
une fois le diagnostic posé. “L’interven-
tion est réalisée par un ORL ou un sto-
matologue”, explique l'orthophoniste. On 
peut soit inciser le frein, on parle de fré-
notomie, soit en faire l’ablation, il s’agit 
alors d’une frenectomie. L’intervention 
est parfois réalisée en cabinet en quelques 
secondes, ou sous anesthésie générale 
en ambulatoire, au laser ou au ciseau.

Dimanche 30 Novembre 2025
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Drones révolutionnaires : transporter 
quatre fois leur poids avec DARPA

Dans un défi technologique sans précé-
dent, DARPA lance un concours ambi-
tieux pour développer des drones capa-
bles de transporter des charges quatre 

fois supérieures à leur poids. Dans le ca-
dre d’une compétition innovante, 
l’agence DARPA cherche à révolutionner 
le monde des drones avec son Lift Chal-

lenge. Ce défi de 6,1 millions d’euros vise 
à développer des drones capables de 
transporter des charges quatre fois su-
périeures à leur propre poids. Les 
drones, bien que déjà largement utilisés 
dans les milieux militaires et civils, pré-
sentent actuellement des limites en 
termes de capacité de levage. La com-
pétition lancée par DARPA a pour ob-
jectif d’inciter à la création de solutions 
radicales et novatrices dans ce domaine. 
Les critères sont stricts et visent à pous-
ser les capacités des drones bien au-delà 
de ce qui est actuellement possible. Le 
Lift Challenge de DARPA impose des 
exigences précises aux concurrents. Les 
drones doivent peser moins de 25 kg et 
respecter les réglementations de la FAA. 
L’objectif est de soulever une charge mi-
nimale de 50 kg, matérialisée par des 
poids standardisés fournis par l’agence. 

Mammoth Overland 
révolutionne le camping 
avec son SKL à toit dur 

Mammoth Overland révolutionne le camping avec 
le SKL, un campeur de toit rigide en aluminium qui 
allie robustesse et innovation pour les aventuriers 
exigeants. Le lancement du SKL par Mammoth 
Overland marque une nouvelle étape dans le monde 
des campeurs de toit rigides. Conçu à partir d’alu-
minium de qualité aéronautique, ce modèle se dis-
tingue par son absence totale de toile de  tente, of-
frant ainsi une protection améliorée contre les 
intempéries. Avec sa structure unique et son isola-
tion renforcée, le SKL s’adresse à ceux qui recher-
chent une alternative robuste aux tentes tradition-
nelles. Malgré son prix élevé, ses caractéristiques 
innovantes pourraient bien séduire les aventuriers 
désireux de camper confortablement dans des condi-
tions difficiles. Le SKL, abréviation stylisée de « Skull 
», a été révélé au public lors de l’Overland Expo West 
à Flagstaff. Suite aux retours positifs reçus, Mam-
moth Overland a amélioré le design initial, notam-
ment en optimisant la porte avant pour un montage 
plus rapide. En effet, ce nouveau système permet 
une installation complète en seulement 30 secondes. 
Il suffit de soulever le toit assisté par vérins, puis de 
déployer et fixer les panneaux muraux. Cette sim-
plicité d’utilisation se double d’une solidité accrue 
grâce à l’utilisation de matériaux robustes. 

L’IA dévoile des indices 
chimiques sur les premières 

formes de vie terrestres

Les autorités russes n’ont pas encore 
réagi à l’incident mais celui-ci est lar-
gement commenté sur les réseaux so-
ciaux. Vendredi, une roquette s’est écra-
sée près du village de Yasny, dans la 
région d’Orenbourg, en Russie, provo-
quant une explosion spectaculaire. Les 
habitants ont filmé la scène : un nuage 
de fumée violette s’est élevé au-dessus 
de la ville, où se trouve la base de lan-
cement du même nom. Selon les ana-
lyses de Militarnyi, il s’agirait proba-
blement d’un missile balistique 
intercontinental UR-100N équipé 
d’une ogive hypersonique Avangard. 

D’après les témoignages, l’explosion se-
rait due à un échec de lancement : le 
missile a explosé en vol, perdant le 
contrôle avant de s’écraser au sol. Le 
reste du carburant a ensuite enflammé 
un immense nuage orange, indiquant 
l’usage d’un propergol liquide azoté. 
Yasny abrite une unité de la 13e divi-
sion de missiles des Forces de missiles 
stratégiques russes, l’un des 11 sites ca-
pables de lancer des missiles à longue 
portée, y compris nucléaires. Depuis 
2019, les anciens missiles R-36M2 
Voyevoda sont progressivement rem-
placés par le système Avangard. En 

2022, le régiment de Yasny a été réarmé 
avec ce système hypersonique, opéra-
tion achevée fin 2024 selon le comman-
dant Sergueï Karakaïev. Deux missiles 
peuvent transporter l’ogive Avangard : 
le soviétique UR-100N ou le RS-28 Sar-
mat, bien que ce dernier soit peu pro-
bable en raison de ses échecs répétés 
lors des tests. La Voix du Nord rap-
pelle que les missiles hypersoniques 
russes Avangard (« avant-garde » en 
russe) sont capables de changer de cap 
et d’altitude à très haute vitesse, les 
rendant « pratiquement invincibles » 
selon Vladimir Poutine en 2022. 

Un missile balistique intercontinental doté d’une  
ogive hypersonique lancé depuis la Russie 

Grâce à l'intelligence artificielle, des chercheurs ont 
découvert des traces chimiques inédites dans des 
roches anciennes, révélant une photosynthèse bien 
plus précoce que prévu. Les vestiges chimiques de 
la vie sur Terre sont rares, car les cellules anciennes 
et les tapis microbiens ont subi des transformations 
géologiques qui ont effacé de nombreuses traces. 
Cependant, grâce à des avancées en chimie et en 
intelligence artificielle, des chercheurs de Carnegie 
ont découvert de nouvelles traces chimiques dans 
des roches vieilles de 3,3 milliards d’années. Ces 
découvertes suggèrent que la photosynthèse pro-
ductrice d’oxygène a commencé bien plus tôt qu’on 
ne le pensait. En analysant des échantillons variés, 
allant des roches sédimentaires anciennes aux 
météorites, les chercheurs ont utilisé l’apprentis-
sage automatique pour détecter des biosignatures, 
ouvrant ainsi une nouvelle voie pour comprendre 
l’évolution de la vie sur notre planète. Pour étu-
dier la vie ancienne sur Terre, les paléobiologistes 
se fient principalement aux fossiles.
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Le CR Témouchent, solide leader, 
a concédé un nul vierge à domi-
cile face au NA Hussein-Dey (0-
0), manquant ainsi l’occasion de 
creuser l’écart en tête. Avec ce ré-
sultat, le CRT porte son total à 
25 points, tandis que le NAHD 
atteint 21 unités, mais reste pro-
visoirement au pied du podium. 
Derrière, le WA Mostaganem a 
signé l'un des succès marquants 
de cette première partie de la 12e 
journée en disposant nettement 
du GC Mascara (3-0), un résultat 
qui permet aux Mostaganémois 

de totaliser 19 points, à hauteur 
de l’ASM Oran, battue à Saïda (2-
1). Le MC Saida, grâce à ce suc-
cès, s'offre une bouffée d'oxygène 
et totalise 15 points, loin devant 
un GC Mascara (8 pts) en grande 
difficulté. A Béchar, l'US Béchar 
Djedid a arraché un précieux nul 
contre le WA Tlemcen (2-2). Si 
ce point ne suffit pas encore à 
quitter la dernière place (5 
points), il permet aux Sudistes 
d'endiguer une série de contre-
performances. Le WAT atteint 
pour sa part la barre de 18 points. 

La 12e journée s’est poursuivie sa-
medi avec les rencontres JS El 
Biar - ESM Koléa, RC Kouba - 
JSM Tiaret, USM El-Harrach - JS 
Texraine et CRB Adrar - RC Ar-
baâ. Dans le groupe Centre-Est, 
le MO Béjaïa a signé une victoire 
importante face à la JS Bordj Me-
naïel (1-0). Grâce à ce court mais 
précieux succès, le MOB grimpe 
à 21 points et rejoint provisoire-
ment le CA Batna au deuxième 
rang du classement. La JSBM 
reste à 12 points, toujours en po-
sition inconfortable.

Témouchent  
accroché à l'Ouest

KARATÉ DO - MONDIAL 2025 

Anis Halassa et Louiza 
Abouriche en quarts de finale
Les Algériens Anis Halassa (-67 kg) et Louiza Abouriche 
(-55 kg) se sont qualifiés pour les quarts de finale de la 
spécialité kumité des Mondiaux 2025 de Karaté Do actuel-
lement en cours dans la capitale égyptienne, le Caire, 
après leurs victoires respectives contre le Portugais Joa-
quim Mendes (8-3) et la Japonaise Reina Kodo (5-4). Le 
troisième algérien concerné par une éventuelle qualifica-
tion en quarts de finale, Oussama Zeid, qui était engagé 
dans la catégorie des moins de 75 kilos de la spécialité ku-
mité, lui, a été moins chanceux que ses compatriotes, 
puisqu'il a été éliminé par l'Américain Thomas Scott (2-
3). Il emboîte ainsi le pas à sa coéquipière Khadidja Ghou-
lam (-61 kg), ayant été éliminée de la compétition après 
avoir terminé troisième de sa poule, avec une victoire et 
deux défaites. L'Algérie s'est engagée avec 11 athlètes 
(messieurs et dames) dans cette édition 2025 des Cham-
pionnats du monde individuels/seniors de karaté Do, spé-
cialités kata et kumité. La sélection nationale féminine est 
représentée par cinq athlètes dans la spécialité kumité, à 
savoir : Cylia Ouikan (-50 kg), Louiza Abouriche (-55 kg), 
Khadidja Ghoulam (-61 kg), Karima Mekkaoui (-68 kg) et 
Chaïma Oudira (+68 kg). Chez les messieurs, l’Algérie 
participe avec Ayoub Anis Halassa (-67 kg), Oussama 
Zeid (-75 kg), Fellah Midoun (-84 kg) et Hocine Daikhi 
(+84 kg), alors que dans la spécialité kata, seulement deux 
Algériens prendront part aux épreuves, à savoir : Nari-
mane Dehleb et Youssef Ziad. La compétition organisée 
du 27 au 30 novembre, enregistre la participation d'un to-
tal de 384 athlètes, représentant 88 pays. 

CANOË-KAYAK / CHAMPIONNATS D'AFRIQUE 

Trois médailles pour l'Algérie, 
dont une en or
 La sélection algérienne de canoë-kayak a décroché trois 
médailles (1 or, 1 argent et 1 bronze), en ouverture de la 
première journée des Championnats d'Afrique 2025 de la 
spécialité, abrités du 28 au 30 novembre, par la ville de 
Luanda en Angola. La médaille d'or a été l'œuvre du kaya-
kiste Wassim Boukezzoula dans l'épreuve du 1000 mètres 
(K1)/juniors, au moment où son compatriote Walid Ta-
chache a pris l'argent, dans l'épreuve du 1000 mètres 
(C1)/juniors. La distinction en bronze a été l'œuvre de 
Ryad Bentouati, dans l'épreuve du 1000 mètres (K1)/U23, 
portant ainsi le total provisoire de la moisson nationale à 
trois breloques, à l'issue des premières épreuves. La sélec-
tion nationale, composée de dix athlètes 
(messieurs/dames) et relevant des catégories juniors, U23 
et seniors, s'était envolée lundi dernier à Luanda, pour 
prendre part à cette compétition continentale ayant réuni 
les meilleurs athlètes africains, aussi bien dans la spécia-
lité canoë que celle du kayak. Outre les titres continentaux 
qui seront mis en jeu à Luanda, ces athlètes se disputeront 
les places qualificatives aux différentes compétitions inter-
nationales, inscrites au calendrier de 2026. Pour bien pré-
parer cet évènement, l'entraîneur national Abdelmalek 
Azaoun avait effectué un stage intensif au barrage de Sidi 
Kessir, dans la wilaya de Jijel, et qu'il avait dédié essentiel-
lement au renforcement de la condition physique et à 
l'ajustement des aspects tactiques. Cette compétition s’ins-
crit dans le programme officiel de la Fédération interna-
tionale de canoë (ICF) et de la Confédération africaine de 
la spécialité. Elle constitue une étape majeure permettant, 
aux différentes sélections nationales africaines d'évaluer 
leur niveau.

 La commission nationale de la ges-
tion de la Coupe d'Algérie de foot-
ball a révélé, une série de modifica-
tions majeures touchant au 
déroulement de l'édition de 2026, 
lors du tirage au sort des 32es et 
16es de finale effectué jeudi en soi-
rée au cercle national de l'Armée de 
Béni Messous. Lors de la fête re-
haussée par la présence de quelques 
ministres, invités pour la circons-
tance, par le président de la fédéra-
tion algérienne de football (FAF) et 
ministre des sports, Walid Sadi, le 
président de la commission de la 
coupe d'Algérie, Lahcen Tombouc-
tou a informé les présents des chan-
gements qui s’inscrivent dans une 
démarche de modernisation des rè-
glements, d’amélioration des condi-
tions d’organisation et de renforce-
ment du principe d’équité entre les 
clubs issus de l'ensemble des divi-

sions. Outre l'interdiction de dépla-
cement des supporteurs des clubs 
visiteuses qui est maintenue jusqu'à 
la finale, à partir des tours 32es et 
16es de finale, le club local, qu’il ap-
partienne à une division supérieure 
ou qu’il soit tiré en premier au sort 
accueillera la rencontre sur son ter-
rain, à condition que celui-ci rem-
plisse plusieurs exigences: capacité 
minimale de 4 000 places, présence 
d’un système d’éclairage pour les 
matchs programmés en soirée, 
conformité de la pelouse aux 
normes imposées par la Commis-
sion de la Coupe d’Algérie. Les 
stades en travaux ou jugés non ho-
mologués pour la saison 2025-2026 
seront automatiquement exclus afin 
de garantir la sécurité des joueurs 
et la qualité du spectacle sportif. Il 
a également été décidé d’autoriser 
les clubs à recevoir dans des stades 

alternatifs si nécessaire. Par ailleurs, 
la délégation en déplacement sera 
désormais limitée à 20 joueurs, une 
mesure destinée à préserver les tra-
ditions de la coupe et à réduire les 
coûts logistiques. Autre point im-
portant: aucun report de match ne 
sera toléré, sauf en cas de force ma-
jeure. Les équipes devront aligner 
uniquement des joueurs qualifiés 
pour la compétition. En cas d’ab-
sence non justifiée d’un club, les dis-
positions réglementaires relatives au 
forfait seront appliquées. Pour les 
matchs de 8es de finale, le principe 
du club inscrit en premier qui ac-
cueille demeure, mais avec une nou-
velle contrainte: le stade hôte devra 
offrir au moins 10 000 places. Si 
cette condition n’est pas remplie, la 
rencontre sera délocalisée vers un 
terrain neutre conforme aux stan-
dards exigés. 

FOOTBALL - COUPE D'ALGÉRIE 2025-2026

La commission nationale révèle  
des modifications du système de compétition

FOOTBALL (LIGUE 2)

Les premiers matchs de la 12e journée du Championnat de Ligue 2 amateur de football, disputés 
vendredi, ont été marqués par le nul concédée à domicile du leader de la poule Centre-Ouest, le CR 
Témouchent face au NA Hussein-Dey (0-0), et la belle opération du MO Bejaia qui remonte 
provisoirement sur le podium de la poule Centre-Est.
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FOOTBALL - CAMEROUN

 La guerre entre Samuel Eto’o et le Mi-
nistère des Sports du Cameroun va 
continuer encore un petit moment. 
Président de la FECAFOOT depuis 
2021, l’ancienne légende du FC Barce-
lone, était candidat à sa propre réélec-
tion à la tête de la fédération camerou-
naise. Sans aucun concurrent, il a 

logiquement été réelu pour les 4 pro-
chaines années. Samuel Eto’o a obtenu 
85 voix sur 87. Un vote symbolique et 
fort alors que le Ministère des Sports 
s’était encore opposé à ce vote et avait 
même demandé l’annulation de l’as-
semblée générale. Mais le Minsep (mi-
nistère des sports et de l’éducation phy-

sique) a donc été désavoué par le Minat 
(ministère de l’Administration territo-
riale) qui a maintenu cette assemblée. 
Une décision qui confirme bien un 
désaccord institutionnel au Cameroun. 
Samuel Eto’o a encore du travail alors 
que le Cameroun ne s’est pas qualifié 
pour le prochain Mondial.

SANTOS (BRÉSIL)

La nouvelle soirée 
rocambolesque de Neymar
Neymar a une nouvelle fois brillé pour offrir la victoire à Santos. 
Dans un contexte tumultueux avec de nombreux rebondisse-
ments autour de son état de santé, le Brésilien a fait le show pour 
permettre à son équipe de s’éloigner de la zone rouge. Depuis 
quelques semaines, l’ancien joueur du PSG connaît de véritables 
montagnes russes dans sa vie de footballeur. Un temps pointé du 
doigt par son vestiaire pour son attitude et ses performances, un 
temps héroïque sur le terrain face à Palmeiras, un temps blessé ou 
encore cité dans des affaires extra-sportives, bref avec Neymar, on 
ne s’ennuie pas. Mais au Brésil, on pense surtout à la Coupe du 
Monde qui arrive dans quelques mois et à l’état du club de Santos, 
menacé de disparition en cas de nouvelle descente. Dans ce sens, 
le sélectionneur Carlo Ancelotti avait encore laissé la porte ou-
verte à Neymar, expliquant qu’il devait se focaliser sur l’idée d’arri-
ver apte physiquement en fin de saison pour réintégrer la sélec-
tion. Un risque qui a payé puisque Neymar a fait le show dans ce 
match, ouvrant le score en première période d’un tir précis dont il 
a le secret. En seconde période, il s’est mué en passeur pour offrir 
le troisième but de son équipe d’un corner bien tiré. Un but et une 
passe décisive dans la belle victoire de Santos (3-0) qui permet au 
club de s’éloigner de la zone rouge.

FOOTBALL (PORTUGAL)

C’est la guerre entre  
Benfica et João Félix !
Dans un entretien accordé à la télévision portugaise, João Félix 
a taclé Benfica, coupable selon lui de ne pas avoir fait le néces-
saire pour le faire revenir. Le club lisboète lui a répondu par 
l’intermédiaire de son président, Rui Costa. João Félix et Ben-
fica ont bien failli se retrouver cet été. Parti très jeune de son 
club formateur contre la somme faramineuse de 120 M€ en di-
rection de l’Atlético de Madrid, le milieu offensif n’a pas réussi à 
passer le cap. Depuis cet échec, il est dans une dynamique terri-
ble, au FC Barcelone, à Chelsea, à l’AC Milan, il a enchaîné les 
prêts et les prestations irrégulières. Revenir au bercail, dans un 
contexte qui lui est favorable aurait pu être la bonne solution. 
Les Águias avaient proposé une offre de 20 M€ aux Blues, plus 
50 % d’une potentielle revente, tandis que le joueur avait fourni 
les efforts salariaux nécessaires. Tout semblait en ordre jusqu’à 
la venue d’Al-Nassr dans le dossier. Forcément, le club saoudien 
a plus d’un argument dans son sac pour convaincre le joueur, 
désormais âgé de 26 ans. Ça n’a pas été difficile de lui faire 
changer d’avis entre un salaire mirobolant et la possibilité d’évo-
luer aux côtés de Cristiano Ronaldo. En quelques heures seule-
ment, l’ensemble des parties s’est mis d’accord. Ce choix semble 
être le bon pour le moment puisque le Portugais brille. Il a déjà 
inscrit 16 buts et délivré 5 passes décisives en seulement 18 ren-
contres. Pourtant, João Félix conserve étonnamment une cer-
taine rancœur à l’égard de Benfica. 

FOOTBALL (ITALIE)

Côme poursuit son excellent 
début de saison 
Cesc Fabregas commence doucement à devenir un entraîneur qui 
pèse dans le football italien. Le tout jeune coach espagnol a fait de 
la petite équipe de Côme, une formation solide du football italien. 
Et il le confirme cette saison. Pour la 13e journée, le club a déroulé 
son football et s’est imposé avec Sassuolo. Le match a parfaitement 
débuté grâce au but d’Anastasios Douvikas peu avant le quart 
d’heure de jeu. Au retour des vestiaires, les coéquipiers de 
Maxence Caqueret ont inscrit un nouveau but grâce à Alberto 
Moreno (2-0). Avec ce succès, Côme est 6e du classement avec 
toujours une seule petite défaite à son actif.

Samuel Eto’o réélu  
à la tête de la FECAFOOT

FOOTBALL (ESPAGNE)

Getafe se relance face à Elche
Après deux défaites de suite, Getafe 
devait rebondir pour le compte de 
la 14e journée de Liga. C’est chose 

faite avec une courte, mais précieuse 
victoire face à Elche grâce à un an-
cien joueur de la Ligue 1 française, 

l’unique but du match. Grâce à ce 
succès, Getafe se relance et pointe à 
la 7e place du classement. 

FOOTBALL (ALLEMAGNE)

Triste 0-0 entre Leipzig et Gladbach
Début de la 12e journée de Bun-
desliga vendredi avec une rencon-
tre en Gladbach et Leipzig. Le club 
de Leipzig, deuxième du classe-
ment, avait l’occasion de mettre 

un peu la pression sur le Bayern 
Munich. Mais dans un match peu 
emballant, les deux équipes se 
sont quittés sur un triste 0-0. Si 
Leipzig a dominé, la formation al-

lemande a été maladroite devant 
le but ne cadrant que 6 petits tirs 
sur 20 tentatives. Leipzig reste se-
cond du classement en attendant 
le match de Leverkusen. 

FOOTBALL FÉMININ- UEFA LIGUE DES NATIONS 

La France arrache la victoire in extremis contre la Suède
Éliminée en demi-finale, la France 
pouvait terminer son aventure en 
Ligue des nations sur une bonne note 
en venant à bout de la Suède, à Reims 
ce vendredi. Sans Marie-Antoinette 
Katoto, ni Selma Bacha, les Bleues ont 
dominé la première période, mais c’est 
bien la Suède qui s’est offerte les meil-
leures occasions, obligeant Peyraud-
Magnin à faire la différence (16e et 

29e). Mais peu avant la pause, Diani 
était accrochée dans la surface et of-
frait un penalty aux Françaises après 
examen du VAR. Un penalty trans-
formé par Karchaoui pour l’ouverture 
du score (1-0, 45e+3). Mais la France 
a été surprise en seconde période par 
une nouvelle attaque suédoise. Un 
bon centre trouvait la tête de Black-
stenius pour l’égalisation (1-1, 67e). 

Tout était à refaire pour les Bleues, 
qui ne parvenaient pas à se trouver 
des occasions franches pour repren-
dre l’avantage, Geyoro inquiétait Falk, 
mais un hors-jeu était signalé (78e). 
Mais sur le tout dernier corner de 
Karchaoui, Mbock reprenait pour of-
frir la victoire (2-1, 90e+6) et une lon-
gueur d’avance avant le match retour 
en Suède, mardi.
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Audi place sous le capot de sa grande 
berline A6 une mécanique que l’on ne 
pensait pas revoir. Il s’agit d’une évo-
lution du V6 TDI, qui atteint ici 299 
ch et 580 Nm de couple. Pour faire 
bonne figure, elle reçoit une hybrida-
tion. L’avènement de la voiture élec-
trique a quelque peu chamboulé les 
gammes des constructeurs. Chez 
Audi, il était prévu que les modèles 
avec un nombre pair fassent l’impasse 
sur le carburant fossile pour ne fonc-
tionner qu’aux watts. Finalement, les 
choses ne se sont pas passées comme 

prévu et la dernière Audi A6 accueille 
de nouveau des moteurs à essence, et 
même diesel avec le quatre cylindres 
TDI de 204 ch. La marque va encore 
plus loin puisque le V6 TDI fait son 
retour, deux cylindres supplémentaires 
au service de la performance et surtout 
de l’agrément de conduite. Ce bloc 3.0 
(codé EA897evo4) gagne en puissance 
pour atteindre 299 ch, mais perd un 
peu en couple, sans grande incidence 
puisqu’il revendique tout de même 
580 Nm. Pour la première fois, il reçoit 
le renfort d’une hybridation MHEV 

de 48V permettant d’alimenter l’al-
terno-démarreur (dans les phases à 
très faibles vitesses), un générateur fort 
de 230 Nm et 24 ch, ainsi qu’un com-
presseur électrique. Ce dernier assiste 
le turbo afin d’en réduire le temps de 
réponse tout en améliorant le couple 
à bas régime. Au final, ces trois élé-
ments travaillent de concert pour 
améliorer les accélérations. Par rapport 
aux compresseurs électriques des S4, 
S6 et SQ5, Audi évoque une « plage 
de fonctionnement élargie et une 
montée en pression plus rapide ». 

Un dernier TDI pour  
la route chez Audi 

La mobilité électrique suscite des intérêts 
divers et variés. L’ultime exemple en date 
est le projet présenté par Mask Architects. 
Ce cabinet international d’architecture 
et de design vient de dévoiler Solaris, la 
première moto entièrement autonome 

alimentée à l’énergie solaire. Nouvelle 
technologie sur le marché de la moto, la 
mobilité électrique voit émerger de nou-
veaux acteurs tous les jours. Suscitant 
l’intérêt d’entreprises n’ayant initialement 
aucun lien avec l’industrie moto, la mo-

bilité électrique offre des perspectives di-
verses et variées. Spécialisé dans l’archi-
tecture et le design de produits, le cabinet 
italien Mask Architects a récemment dé-
voilé sa vision de la mobilité électrique 
avec son projet baptisé Solaris. Fondé 
par Öznur Pınar Cer et Danilo Petta, 
Mask Architects présente Solaris comme 
« la première moto au monde entière-
ment autonome et alimentée à l’énergie 
solaire, qui remet en question les fonde-
ments de l’économie de la mobilité ac-
tuelle. » Rien que ça. Cette approche per-
met à leur moto de fonctionner 
exclusivement à l’énergie solaire, alliant 
autonomie énergétique et design biomi-
métique inspiré par les mouvements d’un 
léopard. La moto est dotée d’ailes pho-
tovoltaïques rétractables, qui se déploient 
pour former un panneau solaire circu-
laire captant, concentrant et convertissant 
la lumière du soleil en électricité. 

Auto-Moto
L’Indien TVS lance la production 

de la nouvelle BMW F450 GS

Partenaires depuis 2013, BMW et le géant indien 
TVS ont récemment célébré la production 
conjointe de plus de 200 000 unités. La collabo-
ration va connaître une nouvelle étape avec l’en-
trée en fabrication de la toute nouvelle BMW 
F450 GS. Avec plus de 200 000 unités de motos 
de la gamme G 310 produites depuis 2013, la col-
laboration entre la marque allemande BMW et 
le géant indien TVS Motor Company se porte 
bien. Ce partenariat stratégique entre les deux 
entités va connaître une nouvelle étape avec l’en-
trée en production de la nouvelle BMW F450 GS. 
Le trail de moyenne cylindrée, officiellement pré-
senté lors du dernier salon EICMA de Milan sera 
fabriqué dans l’usine TVS d’Hosur, dans le sud 
de l’Inde. « Notre synergie en matière d’ingénierie 
et nos valeurs communes d’innovation et de qua-
lité sont à la base de toutes nos réussites… Au-
jourd’hui, alors que nous célébrons le cap des 
200 000 unités produites, nous inaugurons éga-
lement une nouvelle ère avec le lancement de la 
BMW F450 GS » a ainsi déclaré KN Radhakrish-
nan, directeur général de TVS.Un enthousiasme 
partagé par son homologue allemand, Markus 
Flasch : « Les BMW G310 R, G310 GS et G310 
RR jouissent d’une popularité inégalée dans le 
monde entier et sont devenues un élément clé de 
la croissance mondiale de BMW Motorrad. 

La marque française Pink 
présente son nouveau 

scooter électrique 
Marque française spécialisée dans les scooters élec-
triques depuis 2016, Pink Mobility présente son nou-
veau modèle, le Blast. L’équivalent 125 compact du 
scooter Pink Fly est doté de batteries amovibles et 
affiché au prix de lancement de 5 490 €. Celle qui fait 
désormais partie des acteurs importants du marché 
de la mobilité électrique hexagonale dévoile à présent 
l’équivalent compact de son Fly, dont la phase 3 a été 
lancée cet été. Le Pink Blast repose sur un moteur 
développant jusqu’à 11 kW de puissance en pic (6 
kW en nominal) signé QS Motor, et assurant le 0 à 
50 km/h en seulement 3,35 secondes. Il dispose de 
trois modes de conduite : Eco (limité à 75 km/h), 
Confort (limité à 95 km/h) et Sport (130 km/h) ainsi 
que d’une marche arrière. Le Blast inaugure également 
une nouvelle génération de maxi-scooter électrique 
doté de batteries amovibles avec un double pack de 
3,35 Wh, soit 6,7 kWh, embarqué, composé de cellules 
Lithium NMC. Il est muni d’une prise Type 2, qui 
offre l’accès à un très large réseau de bornes publiques 
pour une recharge en deux heures de 20 % à 80 %. 

Moto fonctionnant à l’énergie solaire,  
la Solaris est totalement autonome 

Dimanche 30 Novembre 2025
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Les FSR tuent le 
directeur de l’agence 
SUNA à El-Fasher

SOUDAN

Cette déclaration, qui n'a pas de valeur juridique formelle mais 
qui porte la marque d'une menace crédible, s'inscrit dans une 
confrontation croissante avec le dirigeant socialiste Nicolás Ma-
duro, accusé par Washington de complicité dans le trafic de 
drogue et d'êtres humains. Ce n'est pas une simple fanfaronnade 
trumpienne. À quelques heures de l'annonce, des sources au 
Pentagone confirment un renforcement massif des forces amé-
ricaines dans les Caraïbes : le groupe aéronaval USS Gerald R. 
Ford, avec ses chasseurs F-35 et plus de 4 000 marins, patrouille 
désormais à proximité des côtes vénézuéliennes. Des frappes 
aériennes récentes contre des embarcations suspectes parties 
du Venezuela ont déjà été menées, et Trump avait averti jeudi, 
lors d'un discours de Thanksgiving aux troupes, que des « 
actions terrestres » contre les cartels de la drogue débuteraient « 
très bientôt ». L'avertissement d'aujourd'hui semble être le signal 
d'une opération imminente, potentiellement une zone d'exclu-
sion aérienne de facto, qui pourrait dégénérer en conflit ouvert. 
Pour comprendre l'ampleur de cette crise, il faut remonter à 
plusieurs mois. Depuis son retour à la Maison Blanche en janvier 
2025, Donald Trump a fait de la lutte contre le narcotrafic une 
priorité absolue de sa politique étrangère. Le Venezuela, sous la 
houlette de Maduro depuis 2013, est devenu une cible privilégiée. 
Washington accuse le régime de Caracas d'héberger des labo-
ratoires de cocaïne et de faciliter le transit de drogue vers les 
États-Unis via des routes aériennes et maritimes. « Maduro est 
un dictateur qui protège les cartels comme s'ils étaient sa famille 
», a lancé Trump dans une interview récente à Fox News, évo-
quant des preuves de la DEA (Drug Enforcement Administra-
tion) liant des officiels vénézuéliens à des organisations comme 
le Clan del Golfo colombien. La crise s'est envenimée ces der-
nières semaines. Le 20 novembre, l'Administration fédérale de 
l'aviation (FAA) a émis un avis aux pilotes avertissant d'une « 
situation potentiellement dangereuse » au-dessus du Venezuela, 
en raison d'une « détérioration de la sécurité et d'une activité 
militaire accrue ». En réponse, Maduro a révoqué les droits 
d'exploitation de six grandes compagnies aériennes internatio-
nales – dont American Airlines et Delta – qui avaient suspendu 
leurs vols vers Caracas par précaution. « C'est une agression 
impérialiste », a tonné le ministre vénézuélien des Affaires étran-

gères, Yván Gil, lors d'une conférence de presse vendredi. Le ré-
gime a également mobilisé ses systèmes de défense antiaérienne, 
fournis par la Russie (S-300), et a appelé à une mobilisation po-
pulaire contre « l'invasion yankee ». Les enjeux économiques 
ne sont pas en reste. Le Venezuela détient les plus grandes ré-
serves prouvées de pétrole au monde, et toute perturbation 
pourrait faire flamber les prix mondiaux du brut, déjà sous 
pression à cause des tensions au Moyen-Orient. Les marchés 
ont réagi nerveusement : le baril de Brent a grimpé de 3 % dans 
la matinée, atteignant 85 dollars, tandis que les actions des com-
pagnies pétrolières comme ExxonMobil, active au large des 
côtes vénézuéliennes, ont bondi. À l'échelle mondiale, l'annonce 
de Trump a provoqué un tollé mesuré. L'Union européenne, 
par la voix de son haut représentant Josep Borrell, a appelé à la 
« retenue » et à un « dialogue immédiat » sous l'égide de l'Orga-
nisation des États américains (OEA). La Chine et la Russie, 
alliés indéfectibles de Maduro, ont dénoncé une « violation fla-
grante du droit international ». Pékin, qui investit massivement 
dans les infrastructures vénézuéliennes via la Belt and Road 
Initiative, a menacé de « mesures de réciprocité » contre les in-
térêts américains. Moscou, de son côté, a rappelé que des conseil-
lers militaires russes sont stationnés à Caracas depuis 2019, ren-
forçant la dissuasion. Plus proche, la Colombie – voisine et allié 
réticent des États-Unis – est sur le qui-vive. Bogotá, qui héberge 
déjà des millions de réfugiés vénézuéliens, craint un afflux 
massif en cas d'escalade. Le président Gustavo Petro, gauche 
modérée, a condamné l'approche unilatérale de Trump tout en 
admettant que le trafic de drogue est un « fléau régional ». Au 
Brésil, le président Lula da Silva a proposé une médiation, mais 
sans enthousiasme apparent. Sur X (anciennement Twitter), la 
nouvelle a enflammé les débats. Des milliers de posts relayent 
le message de Trump, avec des hashtags comme #Venezuela-
Closed et #MaduroOut. Des comptes conservateurs américains 
saluent la fermeté du président – « Enfin un leader qui agit ! » 
tweete un supporter influent –, tandis que des voix progressistes 
y voient un « acte de guerre illégal ». En Amérique latine, les 
réactions sont plus vives : un utilisateur vénézuélien écrit : « 
Trump veut nous bombarder pour son pétrole. Où est la com-
munauté internationale ? »

Trump ferme l'espace 
aérien vénézuélien 

 
 
116 morts et 42 disparus 
lors d’inondations 

INDONÉSIE ÉTATS-UNIS

Dans un message tonitruant posté sur sa plateforme Truth Social ce samedi matin, le président américain 
Donald Trump a ordonné la fermeture immédiate de l'espace aérien au-dessus et aux abords du Venezuela. « 

À toutes les compagnies aériennes, pilotes, trafiquants de drogue et passeurs d'êtres humains : considérez 
L'ESPACE AÉRIEN AU-DESSUS ET AUTOUR DU VENEZUELA COMME ENTIÈREMENT FERMÉ », a-t-il écrit 

en majuscules, depuis son club de Mar-a-Lago en Floride. 

Le ministre soudanais de l’Information, Khalid Al-
Ayesir, a déclaré que les Forces de soutien rapide 
(FSR), une milice paramilitaire, ont tué Taj Al-Sir 
Ahmed Suleiman, directeur du bureau de l’agence 
Sudan News Agency (SUNA) à El-Fasher, et arrêté 
plusieurs travailleurs des médias avant de les transfé-
rer vers la ville de Nyala, au Sud-Darfour, dans l’ouest 
du Soudan. Dans un communiqué, Al-Ayesir a af-
firmé que Suleiman avait été assassiné par la milice 
rebelle à son domicile, situé dans le quartier d’Al-Da-
raja à El-Fasher, en même temps que son frère. Il a 
souligné que Suleiman « est resté fidèle aux valeurs et 
aux principes de sa profession dans les circonstances 
les plus difficiles, jusqu’à sa mort, après avoir disparu 
à l’entrée de la milice rebelle dans la ville ». Le minis-
tre a également exprimé l’espoir de voir « la libération 
des collègues détenus ou portés disparus, emmenés 
par la milice vers ses centres de détention à Nyala », 
sans préciser leur nombre.

 De violentes inondations et coulées de boue sur l’île 
indonésienne de Sumatra ont fait au moins 116 
morts et laissé 42 personnes portées disparues, a an-
noncé l’Agence nationale de gestion des catastrophes 
(BNBP). Le chef de la BNBP, Suharyanto, a indiqué 
que la province de Sumatra Nord est la plus dure-
ment touchée. Alors que les secours en sont à leur 
quatrième jour, les opérations de recherche restent 
entravées par un terrain difficile, des routes endom-
magées et de mauvaises conditions météorologiques. 
« À ce jour, nous avons recensé 116 victimes et 42 
personnes toujours portées disparues », a déclaré Su-
haryanto lors d’un point presse diffusé sur la chaîne 
YouTube de la BNBP, selon le Jakarta Globe, qui rap-
porte également que des milliers de personnes sont 
déplacées en raison des intempéries. De nombreuses 
zones touchées demeurent inaccessibles, et les autori-
tés redoutent une aggravation du bilan.

 

La société civile s’inquiète sur 
la tournure de la transition
 Deux mois après le début des manifestations du 25 septembre 
ayant conduit à la mise en place d’un régime transitoire, les or-
ganisations de la société civile malgache dresse un bilan de la 
situation politique à Madagascar.  Ces organisations déclarent 
sans détour que « l’espoir d’un véritable renouveau démocra-
tique s’amenuise ».  Elles ne manquent pas d’exprimer « leur 
plus vive préoccupation face à une trajectoire qui semble privi-
légier la continuité des pratiques du passé plutôt que la rupture 
attendue par le peuple ».  La société civile déplore notamment 
la prise de décisions unilatérales majeures, comme la nomina-
tion du gouvernement et la présentation d’une Politique Géné-
rale de l’État (PGE) sans consultation préalable des forces vives 
de la nation, ou encore la récente déclaration d’un Haut 
Conseiller de la Refondation concernant la perspective de ven-
dre les stocks de bois de rose pour renflouer les caisses de 
l’Etat.  Une initiative qui, selon ces organisations, se heurte à 
l’embargo international de la CITES (Convention sur le Com-
merce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction) en vigueur depuis 2013 et interdit for-
mellement la vente de ces stocks de bois précieux. 

MADAGASCAR 
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